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THEME: “IMPACT DE LA CRISE GLOBALE SUR LES MARCHES DE L’EMPLOI ET DU TRAVAIL EN AFRIQUE”

SUIVI DES RECOMMANDATIONS DE LA 6EME CTAS SUR L’ETUDE DE L’ECONOMIE INFORMELLE EN AFRIQUE: LE PROGRAMME SUR L’ECONOMIE INFORMELLE
Introduction 
1. Le Programme d’amélioration de l’économie informelle contribuera dans une grande mesure à la mise en œuvre effective de 10 des 11 domaines prioritaires du Plan d’action 2004 de Ouagadougou sur la promotion de l’emploi et l’allègement de la pauvreté. Par ailleurs, 41 des 64 mesures recommandées de ce Plan d’action seront également mises en œuvre dans l’économie informelle. Le Programme fait suite à une étude de la Commission de l’UA sur l’‘Amélioration de l’économie informelle en Afrique” réalisée en 2007-2008, dont le rapport a été examiné par la 7ème Commission du travail et des affaires sociales, en avril 2008 assorti de recommandations pour finaliser l’étude avec des stratégies et l’élaboration d’un Plan d’Action. A cet égard, la Commission de l’UA a organisé un atelier à Dakar, en octobre 2008, pour exécuter les recommandations précitées. Le résultat principal de l’atelier a été d’inviter la Commission de l’UA et le BIT à “Finaliser la formulation d’un programme de modernisation de l’économie informelle à soumettre à la Commission du travail et des affaires sociales”.
2. Le Programme proposé relatif à l’“Amélioration de l’économie informelle” s’articule autour de ce qui précède et tient compte des décisions précédentes de l’Union africaine en vue de l’amélioration de l’économie informelle et la promotion de l’emploi en vue de la réduction de la pauvreté dans le continent. Il vise à exécuter le Plan stratégique 2009-2012 de la Commission de l’UA, notamment sa Stratégie 3.6 pour: “promouvoir le développement du secteur privé africain et l’économie informelle” conformément à son objectif stratégique 3 visant à  “Promouvoir le développement économique durable”.
3. Le Programme entend améliorer l’économie informelle à travers ce qui suit : (i) l’ajustement de l’environnement juridique légal et réglementaire,, des politiques macroéconomiques et sectorielles, (ii) la poursuite de l’accès universel aux services essentiels de protection sociale, (iii) des politiques financières favorables et des politiques d’éducation et de formation, (iv) l’amélioration de la productivité et de la compétitivité et, (v) la prise en compte de ses intérêts et de son rôle socio-économique. Le champ d’application de l’économie informelle englobe également les activités du monde rural.

4. L’économie informelle est définie en référence au document de la Commission de l’UA (LSC EXP 4(IV)-Economie informelle. Cette définition stipule qu’elle comporte: les entreprises qui ne sont pas généralement enregistrées, dotées d’un faible niveau d’organisation, de productivité et de profit, ayant un accès limité aux marchés, aux facilités de crédit, de formation formelle et de services publics. Elles disposent de très peu ou pas de locaux fixes, et finalement, ne sont pas reconnues, appuyées ou réglementées par les pouvoirs publics et ne se conforment pas aux règlements de protection sociale, aux législations sur la main d’œuvre ou aux dispositions de santé et de sûreté au travail. Cette définition est large et englobe les zones rurales comme celles urbaines et se réfère de même  au travail non couvert par le cadre légal.
5. De plus en plus, les partenaires internationaux s’entendent sur les questions précitées. Ils ont manifesté leur intérêt à la croissance de l’économie socialement responsable, à savoir la croissance favorable aux pauvres qui va de pair avec la création d’emploi durable, les soins de santé et l’éducation, l’accès à la terre et à d’autres facteurs de production, les rémunérations et les salaires équitables et l’attention portée aux groupes plus vulnérables
. 

I. Historique, défis et enjeux.
I.1: Contribution de l’économie informelle
I.1.1: Contributeur majeur à la création d’emplois.
6. 
L’économie informelle est en expansion rapide et représente plus de la moitié de nouveaux emplois en Amérique latine et plus de 90% de la main d’œuvre en Inde. C’est le principal secteur de la plupart des jeunes et des travailleuses en Afrique. Elle représente environ 80% de nouveaux emplois en Afrique, où la part de l’emploi informel varie de 20% au Botswana à plus de 90% au Mali, y compris l’emploi agricole. Par ailleurs, 70% d’entre eux sont des travailleurs indépendants, essentiellement des vendeurs à la sauvette
. L’amélioration de l’économie informelle entraînera l’amélioration de l’état de l’emploi de ces groupes vulnérables et marginalisés, et aider à résorber le haut niveau de chômage affectant ces couches sociales dans le continent.
I.1.2: Contributeur majeur à la création de richesse.
7.
La Banque mondiale estime que l’économie informelle1 génère 40% du PIB des nations à faible revenu et 17% du PIB de ceux à revenus élevés. En Afrique, l’économie informelle contribue de manière significative au Revenu National Brut (PNB), à la génération de revenu pour la plupart des citoyens. A cela s’ajoute sa contribution à l’économie formelle. Selon les données de la Banque mondiale, les travaux sur l’analyse comparative des règlements commerciaux, la taille de l’économie informelle en pourcentage du Revenu National Brut (PNB), va de 30% en Afrique du Sud, économie la plus puissante du continent, à près de 60% au Nigeria, en Tanzanie et au Zimbabwe. La valeur moyenne en Afrique subsaharienne est de 42,3%. Elle contribue à accroître la classe moyenne sur le continent.
8.
Il existe un lien entre le travail dans l’économie informelle et le fait d’être pauvre. Les revenus moyens sont plus faibles dans l’économie informelle que dans le secteur formel. En conséquence, un pourcentage plus élevé de gens travaillant dans l’économie informelle, par rapport au secteur formel, est constitué de travailleurs pauvres.

I.1.3: Principal contributeur à la génération de revenu des ménages, à la stabilité sociale et à la promotion de la famille.
9.
L’économie informelle crée les emplois pour les travailleurs non qualifiés et réduit la tension exercée sur l’emploi urbain. Elle offre également un palliatif en termes de sécurité sociale en période de récession cyclique, de crise économique et pendant les restructurations drastiques du secteur public.

10.
Ces micro-entreprises informelles opèrent souvent dans les parties les plus démunies des zones urbaines africaines ainsi que dans les zones rurales où les activités rémunératrices sont prédominantes et constituent une source importante de recettes agricoles en complément du revenu des ménages. 

I.1.4: L’économie informelle dominée par la main d’œuvre juvénile et féminine.
11.
L’économie informelle est un réservoir majeur de création d’emploi en Afrique, en particulier pour les jeunes et les femmes dans les marchés de l’emploi urbain. Elle emploie jusqu’à 31% de la main d’œuvre sud-africaine, et 95% au Bénin, plus de 90% au Cameroun. L’Afrique fait face à un chômage des jeunes et au défi démographique, étant dotée de la population la plus jeune et avec la plus forte croissance dans le monde. Par ailleurs, les crises financières mondiales menacent d’accentuer les tensions sur les marchés de l’emploi et d’exacerber une situation fragile pour les jeunes africains aux perspectives d’emploi maigres et ayant peu d’espoir de progrès pour le futur. Cette situation risque d’intensifier les activités criminelles ou de contraindre les jeunes à se faire enrôler  dans les conflits armés dans certains pays. On affirme que la création d’emplois viables pour les jeunes est une condition préalable à l’éradication de la pauvreté en Afrique, au développement durable et à la paix; et dans certains pays post-conflits, l’accès à l’emploi pour les jeunes fait partie intégrante des processus de consolidation de la paix
. 

12.
En Afrique subsaharienne, les femmes sont surreprésentées dans le secteur informel où elles représentent 92% des opportunités totales d’emploi en dehors de l’agriculture (contre 71% pour les hommes); et près de 95% de ces emplois sont exécutés par des travailleurs indépendants ou des personnes travaillant à leur propre compte et 5% seulement sont des employés rémunérés. 

13.
En fait, l’Afrique détient la plus grande part des femmes employées dans le secteur informel, par rapport au reste du monde. Les politiques et les interventions doivent tenir compte de la dimension sexo spécifique de l’économie informelle afin d’éviter de perpétuer les inégalités entre les sexes. Le lien entre le fait de travailler dans l’économie informelle et d’être pauvre est plus accentué pour les femmes que pour les hommes. 

I.2: Défis dans la modernisation de l’économie informelle.
I.2.1: Déficit de la protection sociale et faiblesse des conditions de travail dans l’économie informelle.
14. 
Pour les pays à fortes économies informelles, l’une des plus grandes priorités est la protection sociale pour les travailleurs dans ce secteur. On suppose que des améliorations modestes des conditions de travail, la gestion matérielle et la réduction des déchets, les mesures de sûreté fondamentales et la gestion des relations humaines peuvent rapidement donner des résultats tangibles en termes de productivité et de profits- et permettre de passer à l’économie formelle.
 Le manque de protection sociale est une caractéristique essentielle de l’économie informelle ainsi qu’un aspect crucial de l’exclusion sociale. La couverture de la protection sociale en Afrique reste parcellaire, avec plusieurs travailleurs informels non couverts et le règne d’un sentiment d’insécurité généralisé. Seuls quelques 20% des travailleurs dans le monde disposent de protection sociale adéquate. En Afrique, pas plus de 10% de la main d’œuvre, essentiellement dans le secteur formel, sont couverts par des systèmes obligatoires de sécurité sociale. Les conditions de travail dans l’économie informelle sont précaires, malsaines et très pauvres en termes de rémunération, de santé et de sécurité professionnelles – y compris le harcèlement sexuel et la violence faite aux femmes. Les travailleurs informels, en particulier les travailleurs ruraux souffrent également des bouleversements économiques où les paysans se voient imposer les prix et sont en position de négociation difficile. 
15.
La protection sociale des travailleurs informels africains, y compris les travailleurs ruraux qui représentent en gros 70 à 80% des travailleurs, doit être perçue comme une question de droit humain, de sécurité humaine, de productivité, d’équité et de solidarité sociale. 

16.
Le domaine prioritaire 4 du Plan d’Action de Ouagadougou sur la Promotion de l’Emploi et l’Allègement de la Pauvreté (EXT/ASSEMBLY/AU/4 (III), implique l’ “amélioration et le renforcement des systèmes actuels de protection sociale et leur extension aux travailleurs et à leurs familles qui en sont actuellement exclus, ainsi que la sécurité et la santé au travail, et l’hygiène”, en ciblant les travailleurs dans l’agriculture et l’économie informelle. Le but est de proposer un programme minimum adapté à chaque partie de l’économie informelle; le programme minimum devrait inclure la couverture des soins de santé, la vieillesse, la protection de la maternité et, selon la branche d’activité concernée, les risques professionnels (Atelier de Dakar sur l’amélioration de l’économie informelle, octobre 2008). Quand bien même, le Plan d’Action de Ouagadougou s’articule autour de ce qui suit:
· La fourniture de soins de santé et à bon marché y compris les systèmes d’assurance médicale à base communautaire et le renforcement de la viabilité des systèmes actuels; 

· La fourniture de la couverture de sécurité et de santé professionnelles aux travailleurs vulnérables en particulier dans l’agriculture et dans l’économie informelle; 

· L’encouragement et l’appui au développement de la micro-assurance et les systèmes innovateurs et décentralisés de sécurité sociale pour assurer la protection sociale par l’appui communautaire ou de groupe;

17.
Cependant, la réalité actuelle est que l’Afrique fait face à de multiples contraintes pour appliquer effectivement les normes de sécurité sociale du BIT a travers la mise en œuvre de la Recommandation sur la sécurité de revenu, 1944 (No. 67), la recommandation sur les soins médicaux, 1944 (No. 69), et la convention sur la sécurité sociale (Normes minima), 1952 (No. 102, qui identifie neuf domaines d’assurance sociale. Les raisons du faible niveau de protection sociale dans l’économie informelle et le secteur rural sont variées: faible connaissance des données et des statistiques sur les besoins spécifiques de couverture de ces catégories de travailleurs, leurs faibles capacités de contribution, les contraintes juridiques, et les obstacles institutionnels, administratifs et de procédure. Le continent doit adopter une approche de la protection sociale des travailleurs informels et ruraux qui couvre non seulement la sécurité sociale mais également les systèmes non statutaires: divers systèmes non contributeurs, les sociétés ’assurance mutuelle, les systèmes de collectivité locale et à base communautaire.
18.
Le défi est énorme mais il convient de rappeler que les travailleurs informels et ruraux donnent la priorité plus aux besoins immédiats tels que l’alimentation, le logement, l’éducation et la santé pour eux-mêmes et pour leurs familles. Certains pays africains ont connu des systèmes de sécurité sociale universelle, comme le Ghana et la Namibie avec leur système respectif d’assurance médicale nationale (NHIS) et le système d’assurance médicale nationale (NIS). D’autres pays ont mis en place des systèmes d’assurance à base communautaire comme la Guinée Bissau et la Tanzanie a travers leur système d’assurance villageoise Abota (ABIS), et le Fonds de santé communautaire (CHF)
, la société mutuelle pour les soins de santé dans le secteur informel (UMASIDA). L’Afrique de l’Ouest a connu des systèmes d’assurance médicale mutuelle qui pourraient représenter une approche prometteuse à l’assurance médicale mutuelle pour les travailleurs et les producteurs concernés.
19.
Certains systèmes de protection sociale a succès peuvent inspirer l’Afrique: l’extension progressive de la sécurité sociale obligatoire à l’économie informelle (République de Corée), le système national de caisse de retraite (Japon), la sécurité sociale pour les travailleurs domestiques (Portugal et Afrique du Sud), Grameen Kalyan de la Banque Grameen (Bangladesh), la loi sur la Garantie de l’emploi rurale en Inde (1976) avec son programme (2005) garantissant au moins 100 jours d’emploi rémunéré à chaque ménage rural, le programme  STEP du BIT (Stratégies et techniques contre l’exclusion sociale et le d’allègement de la pauvreté)
. Il convient de se référer à la Coalition Economique Mondiale sur le VIH et le Sida appuyé par 180 sociétés internationales pour promouvoir la meilleure pratique en matière de programme de lutte contre le Sida sur les lieux de travail
.
I.2.2: Le Manque de reconnaissance. 

20.
Le manque ou l’insuffisance de reconnaissance et de protection juridique des travailleurs informels conformément aux cadres juridiques légaux et réglementaires entretiennent leur haut niveau de vulnérabilité et de pauvreté.  Le déficit en matière de représentation des travailleurs informels et ruraux entrave leur accès effectif aux facteurs de production, au capital et aux marchés, à la formation et aux systèmes de santé, aux infrastructures et aux services publics. Par ailleurs, les organisations professionnelles informelles actuelles sont minées par diverses contraintes liées au cadre réglementant leur enregistrement, leur capacité technique limitée, leurs faiblesses financières, leurs infrastructures de gestion et le manque de ressources humaines. Il convient de renforcer les organisations  de représentation démocratiques et fonctionnelles dans l’économie rurale et informelle. Les administrations nationales et locales sont essentielles dans l’amélioration de l’environnement propice de l’économie informelle, en particulier une représentation effective des travailleurs dans le secteur. La politique urbaine de Durban pour l’économie informelle et la politique kenyane en faveur de l’économie informelle donnent de bonnes pratiques et une voie à suivre à cet égard.
21.
 Suite à leur faiblesse en termes d’organisation professionnelle, de représentation et de capacité juridique, les travailleurs et les entreprises informels ne sont pas associés aux processus d’élaboration de politiques et des cadres légaux et réglementaires.
22.
Pour s’assurer que des politiques adéquates sont mises en place, la main d’œuvre informelle devra être visible aux décideurs afin d’avoir voix au chapitre quant aux processus politiques et jouer leur rôle d’impulsion vis-à-vis de  l’Etat.

23.
Compte tenu de ce qui précède, l’atelier de Dakar a recommandé de “faciliter la création d’organisations professionnelles opérant dans l’économie informelle et de promouvoir le dialogue social impliquant toutes les parties prenantes du secteur dans la définition de politiques de développement, les processus d’adoption des normes juridiques…à tous les niveaux de prise de décision, aux niveaux local, national, régional et continental”. Les syndicats déploient des efforts pour aider les travailleurs informels à s’organiser. Néanmoins, les travailleurs informels et ceux du monde rural devraient être reconnus comme des groupes professionnels distincts aux besoins et intérêts spécifiques. L’approche pour améliorer la participation effective des travailleurs informels dans les processus politiques et dans la prise de décision devrait reposer sur le renforcement des divers types d’associations professionnelles et des réseaux d’associations de travailleurs informels. Les Technologies de l’Information et de la Communication peuvent servir à soutenir le réseau des acteurs de l’économie informelle aux niveaux national, régional et continental, comme c’est le cas pour six pays d’Amérique Centrale au travers de  la création du site web SIPROMICRO (http://www.sipromicro.com) dont les objectifs sont de : (i) renforcer les associations de micro-entreprises, (ii) améliorer leur accès à l’information et diffuser les approches innovatrices de promotion des micro-entreprises, et (iii) améliorer la performance des micro-entreprises nationales grâce à un forum régional.
.
24.
Les femmes et les jeunes qui représentent l’essentiel des travailleurs dans l’économie informelle, sont essentiellement sans représentation effective et sans voix. Le Plan d’Action de Ouagadougou préconise leur représentation effective à travers la “promotion de la création de coopératives et d’associations de jeunes et de femmes”. Le programme CoopAfrica du BIT poursuit cet objectif dans des pays africains sélectionnés.

La Convention de l’organisation des travailleurs ruraux du BIT, de 1975 (No. 141) et la convention sur le travail domestique, de 1996 (No 177) prévoient les directives pour aider à mettre sur pied et renforcer les associations professionnelles de travailleurs informels. Cependant, très peu de pays africains ont ratifié ces conventions.

Il s’avérera intéressant de développer la coopération avec les organisations internationales des entrepreneurs informels créées dans d’autres pays, tels que, StreetNet (une alliance internationale de vendeurs de rue), HomeNet (une alliance internationale des travailleurs domestiques), l’Association des femmes travailleuses autonomes (SEWA) et l’Alliance nationale des vendeurs de rue de l’Inde, etc.

1.2.3: Mauvaise base d’information dans l’économie informelle: Nécessité de statistiques améliorées sur l’économie informelle: 

25.
Il y a lieu d’améliorer la base des connaissances relatives à l’économie informelle, afin de soutenir la formulation de politique, le plaidoyer et les activités de lobby. Des statistiques améliorées sur l’économie informelle accroîtraient sa visibilité ainsi que la compréhension de sa composition et des processus sous-jacents à sa croissance, y compris sa contribution à la croissance économique et ses liens avec la pauvreté. Le recueil du BIT concernant les statistiques officielles sur l’emploi dans le secteur informel (2000) contient des mesures harmonisées pour l’emploi informel facilitant l’élaboration de rapports pays harmonisés. L’enquête sur la sécurité des populations (PPS) peut servir d’outil, ayant été conçue par le BIT pour se pencher sur la question de l’insécurité liée aux revenus et aux conditions de travail des populations dans leur environnement de travail habituel.

26.
Le Plan d’Action de Ouagadougou de 2004 s’engage à “créer et à poursuivre la mise à jour de la base de données nationale sur l’emploi et la pauvreté” et à “renforcer la collecte et l’analyse des données ainsi que les systèmes d’information sur le marché du travail”. Ceci est en conformité avec la Déclaration de Ouagadougou qui porte sur “l’inclusion des initiatives sur la création d’emplois et l’allègement de la pauvreté comme indicateurs dans le Mécanisme de Revue par les Pairs (APRM)” du NEPAD. 
27. 
Toutes ces dispositions s’appliquent à l’économie informelle où l’infrastructure statistique est médiocre et doit être améliorée en vue de la réussite de toute politique d’amélioration consacrée au secteur et pour améliorer le bien-être de ceux qui sont employés dans ce secteur.
1.2.4: Déficits de Compétences et de Qualifications: Les politiques d’éducation et de formation pour l’économie informelle /assurer une seconde chance d’éducation. 
28.
Le développement des compétences et des qualifications pour l’économie informelle africaine est devenu une question urgente non seulement pour le développement et les possibilités d’emploi des individus, mais également pour la stimulation de la croissance économique et la réduction de la pauvreté en Afrique, et peut être déterminant dans l’amélioration des micros et petites entreprises. Il doit être intégré avec les systèmes de développement économique plus larges tels que le marketing, le crédit, et faciliter l’articulation des politiques d’éducation et de formation.  Les niveaux d’éducation des travailleurs informels sont très bas, ce qui limite leur possibilité de formation et conduit à des niveaux de compétence modestes. En matière d’éducation, la priorité est donnée à l’alphabétisation fonctionnelle. On affirme qu’au Kenya, en Zambie, en Tanzanie, au Zimbabwe et au Sénégal, environ la moitié des travailleurs informels  soit n’ont aucune  éducation, soit ont reçu une éducation primaire et moins de 5% une éducation post secondaire. Mais la nouvelle tendance fait que de plus en plus de jeunes travailleurs arrivent dans le secteur en étant plus instruits
. 
Dans la plupart des pays africains (Burkina Faso, Tchad, Ghana et Mali,), l’économie informelle assure son auto-formation et l’apprentissage informel est le principal véhicule pour l’acquisition des compétences étant donné que la majorité des populations acquirent des qualifications par le biais des apprentissages traditionnels qui s’auto financent et définissent leurs propres règles. . Parmi les programmes de formation professionnelle axés sur la demande et qui ont connu le succes, on peut citer  la Stratégie nationale sud africaine de développement des compétences supportée par le Fonds National des Compétences (NSF) et l‘Autorité du Secteur de l’Education et de la Formation (SETAs)
, l’intégration de la formation informelle dans le système de formation professionnelle générale au Sénégal, le système national d’apprentissage libre du Nigeria et l’introduction de modules de  compétences  entrepreneuriales dans les écoles secondaires du Mali.
29.
Le système d’apprentissage traditionnel africain est la méthode préférée d’acquisition des connaissances pour beaucoup car il est "ancré dans les rituels et les coutumes locales’, en intégrant l’observation et l’expérience pratique dans la communauté pour laquelle elles sont conçues en enseignant les compétences techniques, comportementales et organisationnelles non acquises dans les systèmes d’éducation modernes. Il devrait être reconnu comme une dimension culturelle intégrée avec les systèmes d’éducation et de formation professionnelle, et être au cœur des objectifs 1, 2 et 8 du millénaire pour le développement. Les bases actuelles des connaissances et des compétences traditionnelles peuvent offrir une plateforme à des réformes du système éducatif qui tiennent compte des besoins d’apprentissage des opérateurs informels.
 Des pays tels que la France, l’Afrique du Sud, le Royaume Uni, ont mis au point un cadre et des mécanismes nationaux intéressants pour l’évaluation, la reconnaissance et la certification des compétences et des qualifications acquises sur le lieu de travail. La Banque africaine de développement (BAD) intègre un programme d’apprentissage dans la Stratégie d’éducation de 2008 à 2011 pour l’Egypte.

30.
Davantage d’éducation et de développement des compétences pour sa main d’œuvre accroîtra la productivité et les gains dans l’économie informelle, créera un climat d’investissement plus favorable pour les entreprises du secteur, contribuant ainsi à réduire encore plus la pauvreté et à accroître l’extension potentielle de l’accès aux services de protection sociale, en fournissant les moyens d’améliorer le bien-être des travailleurs informels et de formaliser le secteur. Le retour sur investissement dans la formation pour les micros et petites entreprises peuvent accroître de 99% la valeur ajoutée à partir d’un échantillon moyen de 9%.

 

 31.
Cette initiative est devenue la base du processus de réforme dans les pays comme le Sénégal, le Malawi (Technical Entrepreneurial Vocational Education and Training Authority), en Afrique du Sud (Basic Entrepreneurship Skills Development- BESD), dans le but de promouvoir un plus grand accès, la qualité et les résultats pour un grand nombre de jeunes qui arrivent sur les marchés du travail. Les initiatives innovatrices sont entreprises dans le but de transformer l’apprentissage traditionnel en apprentissage dual, poussant ainsi les pays à transformer leur systèmes de formation pour le secteur et  à mettre au point des systèmes spécifiques pour satisfaire les besoins axés sur la demande selon leurs propres contextes (AFD: 2007: 76)
. 
32.
Le développement des compétences dans l’économie informelle est entravé par des programmes d’incitations financières inappropriées et/ou insuffisantes dont la plupart sont conçus pour les entreprises moyennes et grandes. Le programme de formation Jua Kali kenyane est une expérience prometteuse d’utilisation de chèques pour soutenir la formation dans l’économie informelle et développer la possibilité d’emploi des travailleurs, tandis que d’autres mesures d’incitations financières comme les crédits fiscaux/régimes fiscaux (Namibie) et les caractéristiques des Fonds nationaux de développement de la formation professionnelle (Sénégal, Côte d’Ivoire, Burkina Faso, Bénin, Tchad, etc.) ne sont pas adéquates ou suffisantes pour inciter les petites et micro-entreprises à former. 
L’apprentissage traditionnel offre l’acquisition des compétences à bon marché aux familles africaines démunies. Il assure la formation pratique des jeunes par les maîtres artisans en atelier, allant de plusieurs mois à trois ans, en compensation des frais de formation ou de rémunérations  réduites pendant l’apprentissage. Diverses sources estiment que les frais pour les apprentissages traditionnels sont de l’ordre de 70 dollars en moyenne par an (Hans and Serriere, 2002), US$160 (ILO, 2006), ou 42 dollars dans la région  Ashanti au Ghana (Palmer, 2005)
. 
33.
Dans leurs efforts pour réaliser l’Education pour Tous, les pays africains devraient envisager les approches de pays de l’Amérique latine en introduisant les programmes d’équivalence en éducation appelés l’éducation de seconde chance, conçue pour atteindre ceux qui sont en dehors de l’éducation formelle de type classique. Cela permettra d’améliorer l’éducation et l’alphabétisation des adultes, en permettant aux jeunes et aux adultes d’acquérir une éducation et une formation non formelle mais reconnue comme équivalente a l’éducation de base conventionnelle.

34.
Les technologies caduques utilisées dans l’économie informelle sont un défi pour la formation professionnelle dans le secteur. Par ailleurs, les technologies  de l’information et de la communication sont tout à fait limitées dans cette économie ou plusieurs travailleurs ne sont pas inities à ces ressources. 
35.
L’économie informelle devrait être reconnue comme source de développement des compétences, avec l’engagement du gouvernement et des collectivités locales à mettre en place des politiques, programmes efficaces et des schémas de financement durables qui tiennent en compte les besoins du secteur en combinant les systèmes de d’éducation et de formation formels et les systèmes  traditionnels d’apprentissages et développement des compétences. 
1.2.5: Besoins financiers des producteurs et des travailleurs informels:         Règlements/politiques financières et économie informelle 

36.
Le manque de fonds et/ou l’accès au crédit constituent une contrainte importante à la croissance de l’économie informelle africaine. Le défi est de satisfaire les besoins des entrepreneurs des micros et petites entreprises et de faciliter leur accès aux  capitaux a court terme (fonds  de roulement) et à la technologie. L’accès aux services financiers est sous-jacent à l’aptitude des pauvres à réaliser les OMD de façon durable, à gérer leurs risques et à réduire la vulnérabilité. Le secteur de la microfinance a des effets directs sur le développement de l’auto-emploi et de l’entrepreneuriat, les activités rémunératrices de revenu, le développement des compétences, la constitution  d’actifs la mitigation des risques, l’autonomisation des femmes et l’amélioration des conditions de vie. Ceci souligne le lien étroit entre la microfinance et les micros et petites entreprises, l’accès au capital étant considéré comme un goulot d’étranglement pour les micros et petites entreprises et pour l’économie informelle (Alexandria Business Association and its Alexandria Small Business Center supported by USAID et les Stokvels en Afrique du Sud.)
 A cet égard, le Plan d’Action de Ouagadougou de 2004 préconise l’“encouragement du développement de la microfinance dans les zones rurales et urbaines”.
37.
La micro finance a la potentialité de rendre formel le secteur informel, en habilitant les micro-entrepreneurs à participer et à tirer profit de l’économie formelle, en évoluant vers des entrepreneurs du secteur prive, alors que la collaboration avec les institutions de micro finance peut offrir une plateforme permettant de les basculer dans l’économie formelle. Cependant l’offre de la microfinance aux micros et petites entreprises se caractérise par des contraintes en termes de montant des prêts par rapport au potentiel de croissance, le prêt à moyen terme, les taux d’ intérêt élevés appliques aux prêts , a la garantie solidaire, et de niveau de l’ épargne initiale. Un autre fait marquant de la microfinance en Afrique est que les micros et petites entreprises détenues par les femmes ne sont pas les principales récipiendaires des prêts, ce qui les contraint à opérer au niveau de la subsistance. La part revenant aux femmes dans la clientèle des microfinances va de 38% en Ethiopie où elles sont supposées détenir deux-tiers des entreprises informelles à 40 voire 45 % en Tanzanie.
 
38.
Créer et élargir les services financiers durables en zone rurale demeure toujours un problème, étant donné que la plupart des institutions de micro finances sont en zones urbaines. L’agriculture et les activités rurales sont importantes pour le développement de l’Afrique,  mais les zones rurales ne sont pas suffisamment couvertes, en raison des coûts de transaction et de la dispersion de la  population. L’innovation est nécessaire: Rabobank International a mené ses activités en Ouganda et en Tanzanie et a mis au point des instruments financiers (outils de gestion de risque tels que les swaps (prêts réciproques) et des instruments dérivés pour aider les petits paysans à se prémunir contre les fluctuations des prix des produits agricoles (WBCSD 2004a).

39.
Il existe un nombre important et croissant d’institutions de microfinances en Afrique mais la plupart ont un faible niveau de viabilité. L’état du secteur varie d’un pays à l’autre, avec différents aspects sur l’environnement politique, économique et le cadre juridique légal et réglementaire. Les politiques financières, les règlementations et pratiques ont été conçues pour servir une minorité d’entrepreneurs qui opèrent dans le secteur formel. Le paradoxe est de savoir comment transformer les perspectives et les attitudes des institutions financières en faveur des pauvres afin qu’elles instituent des politiques, règlements et pratiques qui ne soient pas discriminatoires
. Malgré certains développements importants au cours des dix dernières années au niveau de certaines institutions de microfinance chefs de file qui ont connu du succès (Bénin, Sénégal, Kenya, Ouganda..), plusieurs industries africaines de microfinance sont encore à un stade de démarrage ou sont en train de passer à une phase d’expansion. Plusieurs politiques ou stratégies pour promouvoir le développement des micro entreprises et PME ont un impact positif sur le marché à travers les réformes de secteurs financiers et la formulation de politique et stratégie nationale (Tanzanie, Ouganda, Bénin, Togo, Niger, Mali, Sénégal), la conception, l’ajustement et la mise en œuvre de cadre juridique légal et réglementaire propice (Tanzanie, Ouganda, Ghana, Afrique du Sud, Ethiopie, Madagascar, RDC…) et plus de participation des banques centrales.

40.
Cette situation est renforcée par le développement des réseaux d’institutions de microfinance aux niveaux national, sous-régional et régional. Les relations avec les banques s’intensifient même s’il ne s’agit pas du niveau requis pour assurer un continuum financier. Les banques manquent toujours de compétence pour évaluer le risque lié aux institutions de micro finance dans le refinancement et à une plus large clientèle (financement direct), et elles pourraient être rebutées par le VIH/Sida et son impact,  le faible niveau de productivité, le taux élevé d’analphabétisme et les aspects psychologiques et sociaux.
41.
Bâtir les systèmes de microfinance sur le savoir traditionnel africain et ses valeurs peut assurer leur durabilité, l’appropriation par les populations responsables de leur développement, les processus participatifs effectifs, la légitimité, la responsabilisation et l’auto-discipline. Les épargnes traditionnelles et informelles africaines et les systèmes de prêt comprennent, Ekub en Ethiopie, les Tontines au Cameroun et au Niger, Esusu au Nigeria, Susu au Ghana, Gameya en Egypte, et Sanduk en Tunisie.

42.
Au Cameroun, le Groupe d’Initiative Commune des Paysannes de Bogso (GICPAB) se sert des pratiques de la philosophique communautaire traditionnelle  du “Yum” pour habiliter le membre, renforcer la solidarité de groupe et améliorer la communauté villageoise. Le succès de ces programmes de microficance repose sur les pratiques de groupe traditionnel incarné dans le Yum.

43.
Promouvoir le réseautage et la coopération: Les acteurs nationaux et internationaux devraient renforcer la coopération et la coordination au sein des acteurs à tous les niveaux dans la conception, la gestion et l’évaluation des initiatives de microfinance. Les mécanismes devraient être créés pour l’échange des connaissances et des expériences au sein des praticiens de la microfinance africaine. Selon la Commission sur le Rapport sur l’Afrique (Commission Tony Blair) les plus grandes sociétés doivent développer des relations économiques et commerciales à long terme avec les micro, petites et moyennes entreprises, comme étant l’un des moyens les plus importants pour elles de promouvoir la participation des populations démunies dans la croissance. A cet égard, Africa Enterprise Challenge Fund a été propose comme dispositif qui pourrait fournir un appui proactif allant de l’assistance financière et l’encadrement pour mener le lobby auprès des gouvernements  afin qu’ils créent un climat d’investissement favorable aux petites entreprises
.
44.
Le financement des politiques de l’économie informelle demeure un grand défi. La plupart des programmes d’appui financier fourni par les partenaires internationaux sont à court et moyen termes, se terminant ainsi par des impacts limités et non durables la modernisation des unités et des travailleurs de l’économie informelle. Il existe peu de coordination et d’harmonisation de l’appui des bailleurs de fonds afin de garantir la cohérence, l’efficacité et l’efficience de l’aide orientée vers l’économie informelle. Par ailleurs, en tant que contributeur majeur au PIB dans les pays africains, et comme élément plus important et dynamique du secteur privé, l’économie informelle reçoit une partie très infime de l’investissement privé et public. Ces tendances doivent être renversées si l’on tient au succès du programme d’amélioration de l’économie informelle aux niveaux local, national, régional et continental. La méthodologie de Durban City intitulée “Analyse Budget de l’Economie Informelle” (ABEI) démontre que le budget d’’investissement sectoriel est beaucoup plus orienté vers les besoins du secteur formel que vers les attentes de l’économie informelle. Il convient de développer les connaissances sur les politiques de financement dans l’économie informelle.
1.2.6: La diversité de l’économie informelle et le défi conceptuel
45.
Il importe de noter la diversité de ceux qui oeuvrent dans l’économie informelle africaine car les problèmes et les besoins sont différents. Par exemple, pour ceux qui sont engagés dans des activités de survie, pour les travailleurs domestiques, dont les relations professionnelles avec un employeur ne sont pas reconnues ou protégées, ainsi que pour les travailleurs indépendants et les employeurs qui font face à diverses barrières et contraintes pour monter et gérer des entreprises formelles. Les entreprises informelles comprennent non seulement les activités de survie mais également les entreprises stables et celles qui sont dynamiques et en croissance.

46.
Ceux qui cherchent à mettre au point une approche politique appropriée à l’économie informelle doivent savoir clairement s’ils ciblent ou se réfèrent à ceux qui suivent:

· Les travailleurs indépendants et leurs entreprises/activités économiques, 
· Les travailleurs salariés du secteur informel et leurs employeurs, les travailleurs informels en général, et 
· Les organisations ou associations des travailleurs informels. 
47.
En ciblant l’une de ces catégories, les décideurs doivent également savoir s’ils peuvent réorienter les politiques actuelles pour soutenir et protéger les travailleurs informels, ou s’ils doivent reformer les politiques actuelles, ou s’ils doivent mettre au point de nouvelles politiques.

1.2.7: Le travail des enfants
48.
Le travail des enfants sévit dans l’économie informelle. En raison du fait que les employeurs n’ont de compte à rendre à personne en matière de respect des mesures de sécurité professionnelle, les enfants sont souvent dans les formes les plus pernicieuses et dangereuses de travail, courent le risque de se blesser et sont sans protection sociale.
49.
Les pires formes du travail des enfants sont définies comme le travail susceptible de nuire à la santé, à la sécurité et au moral des enfants, tel que l’usage des enfants dans les conflits armés, les travaux domestiques, le trafic des humains et l’exploitation sexuelle et commerciale tout comme le travail dangereux dans les secteurs agricoles, informels et commerciaux et  secteurs des services de l’économie.

50.
Le BIT a récemment estimé que quelques 217,7 millions d’enfants âgés de 5 à 17 ans sont engagés dans le travail des enfants dans le monde. De ceux-ci, 126,3 millions sont impliqués dans les pires formes du travail des enfants. Environ 49,3 millions d’enfants en Afrique subsaharienne sont économiquement actifs. En Afrique, le travail des enfants est aggravé par le phénomène de leur mise sous tutelle et l’orphelinat (34 millions d’orphelins en Afrique subsaharienne, 2001), associés à la guerre, la famine et le sida. Plus préoccupant est le trafic des enfants, l’utilisation des enfants dans les conflits armés et dans l’extraction minière, le travail dangereux en agriculture, l’exploitation sexuelle commerciale et les travaux domestiques. Il y a encore des déficits de connaissance sur l’importance et la nature du problème en Afrique. 

51.
Au cours des deux dernières années, divers programmes ont été conçus et exécutés en vue d’éliminer l’incidence du travail des enfants. Au nombre de ceux-ci, citons les programmes de transferts des revenus qui font partie de Progresa au Mexique, de Bolsa Escola au Brésil et de PACE aux Honduras (Becker, 1999; World Bank, 2000). Tout aussi similaires et distincts sont Food for Education programs (Alimentation pour les programmes d’éducation) et Back to school program (Programme de Retour à l’école)  en Indonésie.
52.
Au niveau international, la Convention No. 182 du BIT sur l’interdiction et l’élimination immédiate des pires formes du travail des enfants pour compléter la Convention No. 138 actuelle sur l’âge minimum, ainsi que son Programme international pour l’Elimination du travail des enfants (IPEC),  et la Convention des Nations Unies de 1989 sur les droits de l’enfant, protègent les enfants du travail dangereux et de l’exploitation. Sous la pression des consommateurs et des médias, plusieurs sociétés ont adopté les codes de conduite institutionnels au regard du travail des enfants.

53.
Les activités de l’IPEC en Afrique se concentrent sur le renforcement des capacités, la consolidation d’un mouvement panafricain contre le travail des enfants et la fourniture de solutions alternatives pour les enfants et leurs familles. Les programmes nationaux de grande envergure mais limités dans le temps ainsi que  ceux portant sur plusieurs pays et ciblant la pire forme du travail des enfants sont devenus des points de focalisation importants des activités de l’IPEC dans cette région.

54.
Une nouvelle stratégie a été mise au point sur le continent pour combattre le travail des enfants à travers un projet régional sur la formation professionnelle (Ghana, Kenya, et Tanzanie), la formation professionnelle et l’apprentissage (Bénin, Burkina Faso, Mali, Niger, Togo, Madagascar, Sénégal). La Charte de l’Union africaine sur les droits et le bien-être des enfants contient diverses dispositions concernant le sort des enfants sur le marché du travail. Le programme aidera a la mise en œuvre de certaines de ces dispositions.
1.2.8: La médecine traditionnelle et le marché du travail culturel
55.
La médecine traditionnelle s’est avérée une partie importante de l’économie informelle en Afrique et assure un travail et des revenus à un grand nombre de personnes. La collecte et la distribution de médicaments traditionnels se produisent presqu’entièrement dans l’économie informelle. La municipalité du KwaZulu-Natal-Durban/eThekwini s’est engagée au développement efficace de ce sous-secteur de l’économie informelle à travers son Programme d’appui à la médicine traditionnelle, en Afrique du Sud où 80% des populations noires se servent de la médecine traditionnelle, souvent en parallèle avec la médecine moderne.
 Ces tendances sont communes à travers le continent.
56.
L’essentiel est d’examiner la réalité de la “chaine des valeurs”  de la médecine traditionnelle qui englobe un certain nombre d’activités assurant l’emploi et les revenus à plusieurs et divers travailleurs: commerçants, praticiens de la santé traditionnelle, cultivateurs, paysans, récolteurs, guérisseurs traditionnels, etc. En consultation avec les acteurs, la municipalité a adopté des stratégies pour améliorer de manière significative les conditions de travail des commerçants (logement, stockage, eau et toilettes) et des praticiens de la santé (cabines de consultation). La politique municipale a également installé des usines de traitement et un centre d’information économique, institué des activités de formation professionnelle et entend améliorer la représentation et la participation aux prises de décision des travailleurs (organisation des guérisseurs traditionnels, association des moissonneurs…).  Elle a financé les activités de recherche-développement sur la médecine traditionnelle afin de développer une médecine traditionnelle, brevetée, préventive et curative.
1.2.9: L’économie informelle, l’emploi des jeunes et la promotion de l’emploi des femmes dans les pays post-conflits
57.
L’économie informelle et le secteur rural sont les principaux domaines de la création d’emploi dans les pays post-conflit afin d’absorber l’énorme main d’oeuvre constituée de jeunes et de femmes non qualifiés et en chômage. La politique de la Commission de l’UA sur la reconstruction et le développement après le conflit (PCRD), en juillet 2006, ainsi que l’évaluation des besoins de marché  du travail faite par la Commission de l’UA en Sierra Leone et au Liberia (2008 and 2009) servent de base pour la  planification, la mise en œuvre, le contrôle de stratégie de création de l’emploi au niveau de l’économie informelle dans les pays post-conflit conflit. Le programme sera exécuté avec un accent particulier sur les pays post-conflit comme le Liberia, la Sierra Leone et la RDC.
I.2.10: Les politiques socio-économiques et les barrières juridiques et environnementales à la formalisation
58.
L’un des principaux défis pour la modernisation de l’économie informelle en Afrique est d’améliorer sa gouvernance en mettant en place des politiques multi et trans-sectorielles qui créent un climat d’investissement plus favorable pour l’entreprise en son sein, en éradiquant la corruption. Dans le cadre de  l’environnement politique et économique néolibéral, les politiques et les règlements actuels soit ne couvrent pas du tout le secteur informel, soit ne le font pas assez, alors que dans d’autres cas où existent les politiques et les règlements pour le secteur informel, il n’y a pas de mécanismes adéquats de mise en œuvre pour protéger les opérateurs dans ce secteur
. Les opérateurs de l’économie informelle font face au manque ou à la faiblesse de l’accès aux informations économiques, aux services publics, à l’assurance, à la technologie et à la formation qui les excluent des avantages de la formalisation. Par ailleurs, l’absence d’un système adéquat de droits de propriété et d’enregistrement des actifs des travailleurs pauvres empêche la génération du capital de production nécessaire au développement de leurs activités. Les améliorations des procédures d’enregistrement et des droits de propriété peuvent avoir des impacts importants sur la formalisation et la création d’emplois qualitatifs, comme cela s’est produit au Pérou.
 Les entreprises informelles sont souvent exclues des politiques de passation des marchés publics en raison de leur faible compétitivité liée à leur taille, à leur faible capacité technique à participer, leur manque d’information et leur capacité d’organisation limitée.  
59.
Le manque de politique nationale et locale (Réglementations et politiques urbaines) sur l’économie informelle est commun dans les pays africains, contrairement à l’Inde et à la Chine. Par exemple, le gouvernement chinois s’est de plus en plus intéressé à l’économie informelle comme moyen de faire face au défi du chômage. La municipalité de Shangai s’est davantage penchée sur la création d’une politique favorable et d’un environnement légal pour promouvoir l’économie informelle et envisage d’être un pionnier pour le développement de l’économie informelle en Chine
. Dans son Programme Minimum Commun (CMP), le gouvernement indien s’est engagé à assurer le bien-être des travailleurs informels, en mettant en place une Commission nationale pour les entreprises du secteur non structuré (NCEUS), en tant que point focal en ce qui concerne les initiatives politiques pour l’autonomisation des activités économiques informelles et l’élaboration d’une “Politique nationale sur les vendeurs urbains à la sauvette”. De même, le NCEUS a élaboré deux projets de loi: (1) Projet de loi sur les travailleurs du secteur non structuré (Conditions de travail et promotion des moyens de subsistance), Loi de 2005 et (2) le projet de loi sur la sécurité sociale des travailleurs non organisés, 2005.

60.
Quelques pays africains, comme le Kenya et l’Afrique du Sud, ont adopté des politiques à ce niveau en vue de la promotion et du développement de l’économie informelle. Le gouvernement kenyan (1992)fournit de bonnes pratiques s’agissant de l’économie informelle et l’enregistrement des vendeurs de rue par la municipalité de Nairobi. La politique municipale inclusive et la  “Politique d’économie informelle
 de la ville de Durban ont été couronnées de succès dans l’incorporation des vendeurs de rue dans le processus de planification urbaine et constituent une exemple important dans le renforcement du dialogue civil et la politique impliquant ceux qui operent dans l’économie informelle ainsi que leurs organisations. Cette politique reconnaît les vendeurs ambulants comme des travailleurs, quand bien même il s’agit d’entreprises précaires et quelquefois non viables. Elle suppose que le travail informel et les travailleurs sont une partie permanente de la vie urbaine et de l’économie
. 
61.
Huit domaines politiques sont des préoccupations particulières pour l’économie informelle. Les politiques macroéconomiques, les politiques de travail, les politiques commerciales, les politiques d’infrastructure et de service, les règlements urbains, les politiques financières ainsi que les politiques d’éducation et de formation et les mesures de protection sociale sont des domaines où une vision éclairée améliorerait la situation de ceux qui travaillent dans l’économie informelle en Afrique. 
62.
Etant donné que les politiques économiques ont un impact sur le processus de la redistribution des biens entre l’économie formelle et informelle, elles devraient être évaluées. L’analyse politique doit déterminer si l’économie informelle tire profit des dépenses publiques et des politiques de passation de marchés. Pour évaluer et savoir comment les politiques macroéconomiques et sectorielles affectent les travailleurs démunis et l’économie informelle, il est important d’analyser comment les lacunes et les préjugés s’entrecroisent dans l’environnement politique et commercial. A cet égard, un outil avéré et fiable est l’analyse budget de l’économie informelle qui considère les dotations budgétaires (ou son manque) comme un indicateur des approches politiques à l’économie informelle. 
63.
La méthodologie de l’instrument est tirée des initiatives sur l’analyse genre du budget et est pertinente pour analyser les dotations budgétaires à travers toutes institutions gouvernementales. Elle examine les budgets puis analyse les dépenses générales selon leurs impacts éventuels sur les travailleurs de l’économie informelle. Cette approche a trois avantages. D’abord, elle permet d’examiner jusqu’à quel point le budget de l’Etat reflète la prise de conscience de l’existence et de la situation des opérateurs informels et de leurs entreprises. Deuxièmement, elle prévoit l’identification des mesures d’appui étatique direct et indirect, et a ainsi la possibilité de  donner de la visibilité aux opérateurs informels et à leurs entreprises et d’encourager un plaidoyer pour un plus grand appui en leur faveur. Troisièmement, elle peut servir pour évaluer les lacunes ou déficits entre les politiques, les dotations budgétaires et la mise en oeuvre de politique.
64.
La petite échelle sur laquelle opèrent la plupart des travailleurs informels ou des entreprises limite considérablement leur potentialité de développement en une organisation et une gestion plus formelles. Le système de coopérative offre les voies et moyens d’éliminer les contraintes liées à cette caractéristique et d’améliorer l’économie informelle. 
65.
Au regard de ce qui précède, les principes d’équité, de réduction de la pauvreté et d’efficacité donnent ensemble aux gouvernements africains des raisons d’intervenir dans l’économie informelle. L’informalisation croissante et incontrôlée de la main d’œuvre  informelle sans aucune politique et stratégique gouvernementales, peut effacer des décennies de progrès social dans le cadre des OMD, ainsi que la croissance économique. En l’absence de prise en charge des besoins d’emploi, des contraintes et vulnérabilités de l’essentiel de la main d’oeuvre qui travaillent dans l’économie informelle, les efforts pour réduire la pauvreté se solderont par des résultats mitigés.

I.2.11: 
Globalisation et économie informelle, les crises économiques globales     comme étant le moteur de l’expansion de l’économie informelle
66.
La globalisation tend à renforcer les liens entre la pauvreté, l’informalité et le genre. Mais la globalisation peut également conduire à de nouvelles opportunités pour ceux qui travaillent dans l’économie informelle sous forme de nouveaux emplois pour les salariés ou de nouveaux marchés pour les travailleurs indépendants.  L’essentiel de l’expansion récente de l’informalité en Afrique traduit le déclin de l’emploi formel associé à l’ajustement structurel et à la compétition globale. L’impact de la crise globale actuelle aggravera de manière significative la situation.

67.
Le commerce global et les modes d’investissement, l’investissement étranger direct, la diffusion rapide et généralisée des technologies, les programmes d’incitation du gouvernement pour accroître la compétitivité internationale ont tendance à privilégier les grandes compagnies au détriment des petits et micro entrepreneurs et exercent de pression sur les travailleurs moins qualifiés, les assujettissant à une compétition de plus en plus accrue. Une autre dimension de la globalisation est la restructuration de la production à travers les chaînes de sous-traitance souvent avec de grandes entreprises dans les pays industrialisés qui traitent directement avec les micro et les petites entreprises ou les fabricants dans les pays en développement qui, à leur tour, peuvent faire la sous-traitance avec les ateliers d’artisans ou les travailleurs domestiques. Cette tendance peut se répandre en Afrique et appellent à un examen minutieux.
68.
A la lumière des crises économiques et financières globales, le processus de globalisation mérite un examen  en relation avec les préoccupations de développement de l’économie informelle en Afrique, conformément aux dispositions du Domaine Prioritaire No 8 du Plan d’action de Ouagadougou en 2004, en exhortant au “renforcement de la coopération internationale, à une globalisation loyale et équitable et au partenariat pour un appui accru aux efforts des pays africains en vue de la réalisation du développement durable”.

69.
Par ailleurs, plusieurs bailleurs de fonds sont arrivés à la conclusion que les réformes de l’environnement économique, soucieuses des pauvres, peuvent être un ingrédient important pour réaliser les OMD. Pour cette raison, “les réformes des environnements économiques qui accélèrent la réduction de la pauvreté sont censées devoir retenir une plus grande attention dans les années à venir”.

I.2.12: Le concept de travail décent du BIT et les OMD
70.
Pour le BIT, la façon la plus significative de considérer la situation de ceux qui sont dans l’économie informelle est de la définir en termes de déficits du travail décent. Il existe assez de preuve que l’économie informelle se caractérise par des déficits du travail décent. Les emplois de mauvaise qualité, précaires et non rémunérés qui ne sont pas reconnus ou protégés par la loi, l’absence de droits au travail, la protection sociale inadéquate et le manque de représentation et de voix au chapitre sont les déficits plus prononcés dans l’économie informelle, en particulier au bas de l’échelle ou se trouvent les femmes et les jeunes travailleurs.
71.
En réponse à ces divers déficits, l’agenda du travail décent du BIT poursuit quatre ‘objectifs stratégiques’: (i)  Promouvoir et réaliser les normes et les principes fondamentaux au travail (b) Créer des opportunités pour les femmes et les hommes pour obtenir l’emploi décent et des revenus, (c) améliorer la couverture et l’efficacité de la protection sociale pour tous, et (d) renforcer le tripartisme et le dialogue social.
72.
Il se dégage un large consensus au sein des bailleurs de fonds que l’éradication de la pauvreté extrême et de la famine, selon le premier objectif du millénaire pour le développement, ne pourrait être réalisée sans une croissance économique large basée sur les politiques en faveur des pauvres. Etant donné que l’économie informelle constitue une part considérable des activités économiques dans les pays africains, il est évident que la contribution des acteurs de l’économie informelle est cruciale afin de réaliser une croissance économique en faveur des pauvres.
73.
Etant donné que l’économie informelle emploie plus de 60 % de la main d’oeuvre en Afrique qui sont des travailleurs démunis vivant avec moins de 2 dollars par jour, avec un taux élevé de femmes participantes, toute mesure politique spécifique ciblant les populations engagées dans ce secteur et leurs familles contribuera à réaliser les OMD. Les effets seront significatifs en particulier pour les OMD sur l’allègement de la pauvreté et la génération de revenus, l’habilitation des femmes, l’alphabétisation/éducation, la santé et l’emploi des jeunes. Les OMD seraient intégrés dans l’économie informelle pour relever les acquis de l’Afrique dans cet agenda global d’ici 2015.
74.
L’économie informelle africaine fait face à quelques défis qui exigent que les décideurs et d’autres acteurs intensifient leur engagement sur des stratégies à court, moyen et long termes visant à promouvoir son intégration dans l’économie.

II: L’UA et l’engagement international vers l’amélioration de l’économie informelle
75.
C’est contre cette toile de fond des défis précités que l’Union africaine et la communauté internationale ont pris des engagements visant à améliorer l’économie informelle. 
76.
Les pays africains ont pris plusieurs mesures au niveau continental, en soulignant l’importance cruciale de l’économie informelle. Dans la Déclaration de Monrovia (Juillet 1979), les chefs d’Etat et de gouvernement ont promis de prendre les mesures afin de promouvoir le développement de l’esprit d’entreprise indigène. Dans le plan d’action de Lagos de 1980 à 2000 pour le développement économique de l’Afrique, ils ont par ailleurs promis de soutenir le développement des technologies rurales à bas coût, développer l’esprit d’initiative indigène, les petites industries et les entreprises artisanales.

77.
La Déclaration de Ouagadougou de 2004 sur la promotion de l’emploi et l’allègement de la pauvreté (EXT/ASSEMBLY/AU/4 (III), assortie de son Plan d’Action a souligné le rôle de l’économie informelle dans la création d’emploi et sa contribution à la génération des revenus pour les populations. Une préoccupation principale porte sur les conditions de travail prévalant dans ce secteur où se produit le déficit de travail décent plus important. 

78.
La Déclaration de Ouagadougou de 2004 et le Plan d’Action sur la promotion de l’emploi et l’allègement de la pauvreté englobent des composantes stratégiques visant à améliorer l’économie informelle. L’objectif est l’“amélioration de l’économie informelle”, telle que définie dans la stratégie (vii) conformément au domaine clé prioritaire 7 du Plan d’action invitant à se servir des “secteurs clés à forte potentialité d’emploi pour générer des emplois et allouer les ressources adéquates”. L’économie informelle et l’économie rurale sont considérées comme des secteurs à forte intensité de la main d’œuvre en Afrique. 

79.
Ceci est conforme au paragraphe 5 de la Déclaration cherchant à “habiliter les pauvres et les vulnérables, en particulier dans les communautés rurales et l’économie informelle urbaine, les chômeurs et les sous-employés en améliorant leurs capacités à travers l’éducation, la formation professionnelle et le recyclage de la main d’oeuvre, l’accès aux ressources financières, en particulier la microfinance, la terre, les infrastructures, les marchés, la technologie et les services afin de les intégrer de manière significative dans le marché du travail;”. 
80.
L’un des objectifs du Plan d’action de Ouagadougou préconise de “renforcer la capacité des institutions locales, nationales, régionales en promouvant la participation, les voix au chapitre, le tripartisme, le dialogue social et la partenariat pour assurer une représentation équitable et efficace des intérêts socio-économiques importants et les bénéficiaires dans la formulation et la mise en œuvre des politiques de développement inclusives.”. S’agissant de l’économie informelle, cette disposition soulève la question du cadre institutionnel faible en appui à la modernisation de l’économie informelle, aux niveaux national et local Face à la diversité du public et du privé ainsi que des organisations à base communautaire impliquées dans la gouvernance de l’économie informelle, et face au déficit des mécanismes de coordination entre elles, il faudra créer un organisme national de coordination qui agira comme point focal au regard des initiatives politiques concernant l’habilitation des opérateurs informels.    

81.
Pour sa part, le cadre de politique sociale invite les gouvernements à “donner au secteur informel l’appui nécessaire en supprimant les obstacles administratifs, juridiques, fiscaux et autres à la croissance, et faciliter ses fonctions de création d’emploi en ayant accès à la formation, au crédit, aux services consultatifs, à la législation appropriée, aux facteurs de production, à la protection sociale et à la technologie améliorée”, pour  “accroître le niveau de productivité dans les secteurs informels et formels de petite échelle”. 

82.
D’où la nécessité et l’urgence d’une stratégie exhaustive et à plusieurs facettes par un programme d’appui intégré dans lequel tous les objectifs sont évidents.

83.
A l’instar des organisations internationales telles que le BIT et la Banque mondiale, l’Union africaine a exprimé sa préoccupation au sujet de l’expansion de l’économie informelle et ses ramifications avec la pauvreté. 

84.
La Déclaration du BIT sur les Principes et des droits fondamentaux au travail est pertinente à l’économie informelle... La garantie des principes fondamentaux et des droits au travail “permet aux personnes concernées de revendiquer librement et sur la base de l’égalité de chance, leur part équitable de la richesse qu’ils ont contribué à générer et pour réaliser pleinement leurs potentiels humains”. La Déclaration stipule qu’à l’instar des travailleurs du secteur formel, ceux du secteur informel ont des droits au travail: la liberté d’association (Convention 98) et la reconnaissance effective du droit à la convention collective (Convention No. 87); l’élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire; l’abolition effective du travail des enfants; et l’élimination de la discrimination au regard de l’emploi et de la profession. 

85.
Par ailleurs, il existe quelques instruments du BIT qui se concentrent sur les catégories spécifiques de travailleurs dans l’économie informelle. Comme exemples, citons la Convention sur le travail domestique de 1996 (No. 177), la Recommandation (No. 184) couvrant les travailleurs qui exercent en dehors des locaux de l’employeur et la Convention sur les indigènes et les populations tribales de 1989 (No. 169) qui est axé sur les travailleurs de l’économie informelle. 

86.
Cette architecture juridique et promotionnelle doit être intégrée dans toute politique visant à améliorer l’économie informelle en Afrique dans la mesure où elle assure la jouissance des droits humains fondamentaux aux travailleurs informels et ruraux, si la mise en oeuvre est faite de manière adéquate.
Par ailleurs, les partenaires au développement international tels que la Banque mondiale, la Commission européenne se sont impliqués dans la modernisation de l’économie informelle. L’un des résultats attendus du Plan d’action UA-UE et la Stratégie Conjointe (2008-2010) visent “la compréhension améliorée de l’économie informelle dans le but de formaliser progressivement le secteur informel”, en encourageant l’“esprit d’entreprise et l’auto-emploi,… l’investissement dans le secteur privé et les systèmes de microfinance”.
  

III. Stratégie pour l’amélioration de l’économie informelle en Afrique 
III.1: Les principes essentiels
87.
Les principes ci-dessous sont les constantes qui inspireront les actions et les mesures de politique d’intervention de tous les acteurs et les décideurs dans la mise en oeuvre de tout le programme en faveur de la modernisation de l’économie informelle.  
· Les hypothèses sous-jacentes du programme d’amélioration de l’économie informelle sont: (i) l’économie informelle n’est pas un secteur problématique qu’il faut s’efforcer d’éliminer; (ii) la plupart des travailleurs informels sont des groupes vulnérables travaillant dans des conditions précaires. Ainsi ils méritent d’être aidés à travers des politiques sociales, juridiques et de travail; (iii) l’économie informelle est une arène des entrepreneurs dynamiques, nécessitant des mesures pour les libérer des règlements fastidieux les empêchant de formaliser leurs activités commerciales;
· L’amélioration de l’économie informelle fait partie du développement humain et de la sécurité humaine, ce qui signifie l’élimination de toute appréhension, la sécurité minimum des revenus, la maîtrise de l’auto-développement et la représentation effective au niveau de la prise de décision.

· L’économie informelle est considérée comme un véhicule catalytique qui peut servir d’accélérateur de la réalisation de la plupart des OMD. Compte tenu du fait qu’un grand nombre de travailleurs sont dans l’économie informelle, l’extension de leur accès aux besoins fondamentaux conduira à la diffusion la plus large et plus durable de la croissance au sein de la population. La plupart d’entre eux sont des travailleurs autonomes supportant les chocs et les risques du ménage. Ainsi donc créer son propre emploi signifie être au centre du réseau social avec de lourdes responsabilités à l’égard de tout événement ou risque/choc affectant les personnes à charge.    

· L’amélioration de l’économie informelle est considérée comme un levier important de “l’atteinte du statut d’un pays à revenu intermédiaire” pour les Etats membres de l’UA; comme tel, il s’agit d’un véhicule puissant pour une expansion généralisée, accélérée et durable des services de protection sociale de base aux populations africaines; en ce sens, c’est l’instrument principal pour l’allègement de la pauvreté, le renforcement de la cohésion sociale en assurant la protection sociale presqu’universelle;
· La modernisation de l’économie informelle et la formalisation sont considérées comme une approche progressive et graduelle;
· En tant qu’incubateur de potentialité économique et une opportunité pour l’acquisition des compétences sur le tas, l’économie informelle est perçue comme un grand portail sur le marché du travail pour un nombre sans cesse  croissant de jeunes en quête d’emploi et une transition pour l’accessibilité à une activité économique plus formalisée;
· Aborder et éliminer la vulnérabilité particulière des jeunes et des femmes dans l’économie informelle ;
· Les approches de projet traditionnel “à saut de grenouille” devraient être remplacées par des approches normales de développement par l’intégration des besoins et des attentes de économie informelle dans les politiques nationales en mettant l'accent sur l’éducation et la TVET, la productivité et les domaines prioritaires de santé.
III.2: Objectifs de développement
Objectif global:

88.
L’objectif global est de promouvoir la création de plus et de meilleurs emplois dans l’économie informelle, y compris le secteur rural, dans le cadre de l’Emploi décent et productif.

Objectifs spécifiques: 

89.
Le programme poursuivra les objectifs spécifiques suivants:

(i) Promouvoir un environnement économique propice aux pauvres par l’évaluation, la réforme et l’adaptation des politiques et des institutions aux besoins et aux attentes de l’économie informelle, dans le cadre du développement secteur privé en Afrique;

(ii)  Améliorer et élargir le dialogue social et politique en dotant les travailleurs informels et ruraux de capacité et d’aptitude à s’intégrer efficacement dans ses processus et mécanismes;
(iii) Développer et accroître l’efficacité et l’efficience de la coopération internationale en appui à l’amélioration de l’économie informelle.
90.
Les objectifs spécifiques précités seront réalisés à travers quatre composantes stratégiques et pierres angulaires pour l’amélioration de l’économie informelle.
Stratégie I: Plaidoyer pour la visibilité et la reconnaissance de l’économie informelle africaine (AIEVR)
Résultat 1: Capacité établie et améliorée des Etats membres, des CER et de la CUA pour ajuster les politiques de développement, les législations et la règlementation aux besoins, attentes et spécificités de l’économie informelle
Activité 1: Développer et délivrer un package de sensibilisation et de formation en renforcement de capacité en matière d’alignement des politiques de développement avec les besoins et attentes des operateurs de l’économie informelle pour leur croissance soutenue, y compris la formation sur l’Analyse Budget en rapport avec l’économie informelle (IEBA) ;  
Activité 2: Organisation, sensibilisation, ateliers de renforcement des capacités à l’intention des décideurs, y compris les parlements, les institutions de formation de l’administration publique sélectionnées et d’autres parties prenantes;
Activité 3: Examen, évaluation du cadre économique, politique, juridique et institutionnel en particulier les règlements commerciaux et économiques liés aux travailleurs informels et ruraux, la législation fiscale et du travail, les droits de propriété, les droits et la protection des travailleurs afin de supprimer les obstacles à l’intégration et à la formalisation de l’économie informelle et fournir aux Etats membres et aux CER l’orientation pour les réformes institutionnelles en vue d’un environnement plus propice à l’amélioration des petites et micro entreprises de l’économie informelle ;
Activité 4: Intégration/plaidoyer sur les Conventions du BIT relatives à la Déclaration sur les Principes et les droits fondamentaux au travail/travail décent dans l’économie informelle et le secteur rural (campagnes de ratification, etc);
Activité 5: Assistance technique et appui au renforcement des capacités aux Etats membres de l’UA dans la conception, la mise en oeuvre, le contrôle et l’évaluation De Plan directeur national pour l’amélioration de l’économie informelle en tant que politique nationale sur l’économie informelle;
Activité 6: Etablissement des connaissances et de base de données statistiques sur l’économie informelle par un système d’information appropriée, l’échange d’expérience et les activités de diffusion et les publications périodiques; amélioration de la collecte, de la production et de la diffusion des données dans le cadre de la Charte africaine sur les statistiques, la mise au point des directives sur la collecte des données, la création d’une base de données des ressources de l’économie informelle ; le renforcement de la recherche et du développement avec des indicateurs sociaux dans le secteur pour le NEPAD/MARP;
Activité 7: Organisation d’événements/plateformes de dialogue politique avec les acteurs internationaux sur la globalisation et les économies informelles/rurales en Afrique pour défendre une globalisation juste pour les travailleurs ruraux et du secteur informel, et atelier d’échange d’expérience avec les pays asiatiques et d’Amérique latine.
Résultat 2: Prise de conscience accrue et visibilité sur le rôle et les contributions de l’économie informelle au développement socio-économique des pays africains
Activité 1: Créer et organiser le forum biennal africain de l’économie informelle; 
Activité 2: Adopter/Instituer 2010-2013 comme la  double décennie africaine pour l’amélioration de l’économie informelle et rurale , avec un programme de campagne pour les travailleurs de l’économie informelle les plus vulnérables, les travailleurs domestiques, les vendeurs à la sauvette, le travail forcé, l’Alliance africaine contre les pires formes du travail des enfants et la travail forcé et pour la promotion de la protection sociale pour les travailleurs informels et ruraux, etc;
Activité 3: Aborder les besoins spécifiques des femmes et des jeunes en promouvant l’égalité du genre dans le développement de l’entreprise, l’appui aux réseaux et aux associations des femmes entrepreneurs en encourageant l’identification et la diffusion des bonnes pratiques, le plaidoyer et le lobby avec des activités de promotion.
Stratégie II: Renforcement des capacités et autonomisation de l’économie informelle africaine  
91.
En ce qui concerne l’exclusion des acteurs de l’économie informelle, il est d’une importance cruciale que tout processus politique visant l’économie informelle soit inclusif aux niveaux national et local, participatif et sensible aux groupes vulnérables, en particulier les jeunes et les femmes. Il convient de mettre en place et/ou renforcer les organisations professionnelles ou les acteurs informels, et améliorer leur capacité à participer à travers le processus de dialogue social à la formulation, la mise en œuvre, l’évaluation et le contrôle des politiques macroéconomiques ainsi que les politiques de développement sectoriel. Il y a également lieu d’avoir une action réciproque entre les institutions gouvernementales clés dans le domaine de l’éducation/formation, l’industrie, l’économie/finance, la planification, le travail, etc. Les collectivités locales devraient avoir des politiques pour encourager la mise sur pied et le développement des associations dans l’économie informelle. 
92.
Etant la principale activité économique pour la main d’oeuvre africaine, l’économie informelle pourrait accroître la capacité institutionnelle générale par la création d’une structure promotionnelle consacrée en tant que centre africain pour l’économie informelle (ACEI).
Résultat 1: Partenariat établi et amélioré avec les décideurs clés et le secteur privé.
Activité 1: Appui à une implication effective des opérateurs de l’économie informelle par la mise sur pied et la promotion des organisations professionnelles de travailleurs ruraux et informels aux niveaux local, national, régional et continental; ceci assurera leur représentation effective dans la formulation de politique pertinente et des organismes de régulation et /ou les processus; 
Activité 2: Appui à la mise sur pied et à la mise en oeuvre des mécanismes inclusifs de dialogue politique et de dialogue social aux niveaux national, régional et continental afin d’intégrer l’économie informelle dans la politique et le cadre institutionnel/Renforcement de la capacité de lobby et de dialogue social pour les acteurs informels (Organisations des employeurs informels et organisation des travailleurs informels);

Activité 3: Développement du partenariat avec les décideurs clés et le secteur public (autorités décentralisées, agences de passation de marché, législation du travail, législation fiscale, foncière, institutions de formation/éducation, etc);
Activité 4: Développement du partenariat avec le secteur privé formel (organisation des employeurs, institutions bancaires/financières, sous-traitance, développement d’entreprise, agences de promotion, Banques centrales, etc);pour renforcer de leur capacité dans la conception et la mise en œuvre des politiques/programmes/procédures et mécanismes favorables à l’économie informelle, y compris l’articulation de la promotion entre l’économie informelle et le secteur privé moderne.
Résultat 2: Infrastructure d’appui institutionnel établie et exploitée pour l’amélioration de l’économie informelle.
Activité 1: Conduire l’étude technique et financière de faisabilité sur le Centre africain de l’économie informelle (CAEI);
Activité 2: Promouvoir et appuyer le développement du système coopératif dans l’économie informelle et rurale, dans le cadre et en élargissant le programme de projet CoopAfrica du BIT;
Activité 3: Concevoir et mettre en œuvre un Programme d’appui aux petites industries rurales à valeur ajoutée pour l’Afrique (SRI/Africa programme), axées sur la petite industrie agroindustrielle pour la transformation des produits de la foresterie, de l’agriculture et des produits de la pêche.
Activité 4: Simplifier et harmoniser les licences et simplifier les politiques fiscales et mettre en place un guichet unique qui regroupe sous le même toit tous les services essentiels nécessaires au démarrage d’une activité économique, en particulier en appui à l’auto-emploi et aux micro-entreprises.
Activité 5: Faciliter l’accès au foncier pour la création des sites de travail sur une base plus stable et permanente, y compris à travers les programmes de sites industriels/commerciaux/artisanaux à faible coût, de préférence dans le cadre des politiques de planification urbaine, et veiller à la protection des droits de la propriété, en particulier la propriété intellectuelle.
Activité 6: La Commission de l’UA, les CER, les Etats membres doivent battre campagne pour une large ratification des normes essentielles du BIT pertinentes aux travailleurs de l’économie informelle: Convention sur le travail domestique, 1996 (No.177), Convention sur les populations autochtones et tribales, 1989 (No. 169), Convention sur les travailleurs migrants, 1975 (No.143), Convention sur les organisations de travailleurs ruraux, 1975 (No 141), et la Recommandation sur la convention collective, 1981 (No. 163).
Activité 7: Financer la création de réseaux nationaux, régionaux et continental et le forum de l’économie informelle, en se servant des TIC et de la facilité du site web.
Activité 8: Améliorer les institutions et les structures soutenant le développement de l’économie informelle et leur réseau aux niveaux national, régional et continental, y compris un organisme national de coordination agissant comme point focal pour les politiques concernant le secteur.

Stratégie III: Productivité et compétitivité des travailleurs et des entreprises de l’économie informelle
93.
Les gouvernements devraient intervenir pour promouvoir la productivité et la croissance des entreprises informelles car leurs contributions à la croissance économique pourraient être accrues avec les types de mesures incitatrices qu’obtiennent actuellement seules les entreprises formelles. La croissance à forte intensité d’emploi des entreprises formelles est susceptible de créer plus d’emplois que la croissance à forte intensité de capitaux des entreprises formelles. Il revient également beaucoup moins cher de créer les emplois dans l’économie informelle que celle formelle, et les entreprises formelles sont des viviers de formation des entrepreneurs.

94.
Les interventions étatiques devraient couvrir les domaines susceptibles d’améliorer le potentiel de production de l’économie informelle en ce qui concerne l’accès aux marchés, la formation, la technologie, le crédit et l’assurance et les infrastructures. Les interventions doivent également viser l’extension de la sécurité sociale et la promotion du travail et de l’emploi décent, qui comporte la sécurité et la santé professionnelles, les salaires et les revenus, le temps de travail et la réconciliation du travail avec les responsabilités professionnelles.

 95.
Au niveau global, les systèmes d’éducation et de formation professionnelle ne sont pas considérés comme des réponses aux besoins des marchés, ainsi que pour le secteur formel, encore moins pour les secteurs informels. Cette situation implique des évaluations et des réformes profondes au niveau des systèmes. Des stratégies d’éducation et de formation innovatrices sont nécessaires pour permettre à la masse des jeunes dans les économies informelles et rurales d’acquérir les connaissances de base nécessaires.
Résultat 1: Couverture/accès accru des travailleurs informels et ruraux et des producteurs ainsi que de leurs familles aux soins de santé, à la santé professionnelle et à la sécurité au travail
Activité 1: Réaliser une étude exhaustive pour soutenir la préparation d’un “programme minimum de protection sociale pour les travailleurs ruraux et informels et leurs familles”.
Activité 2: Mener aux niveaux national, régional et continental une campagne pour l’accès universel à la protection sociale pour les travailleurs informels et ruraux et leurs familles.
Activité 3: Soutenir les pays africains pour la formulation, la mise en oeuvre et le suivi, le contrôle et l’évaluation des projets pilotes sur la protection sociale des travailleurs ruraux et informels en accordant une attention particulière aux pays sortant des conflits comme la Sierra Leone et le Liberia, (2 MS/REC).
Activité 4: Faciliter et appuyer la constitution de réseau au sein des systèmes de protection sociale pour leur permettre de réaliser les divers objectifs, y compris un fort pouvoir de négociation a l’égard du gouvernement ainsi que des prestataires de santé publics et privés, en échangeant les connaissances et une plus grande stabilisation financière par la réassurance.
Activité 5: Améliorer les connaissances et les statistiques sur la protection sociale des travailleurs informels et ruraux, y compris la mise au point des indicateurs de protection sociale adaptés au secteur.
Activité 6: Encourager et soutenir le partenariat public et privé en vue de l’accès universel des travailleurs informels et ruraux aux services de protection sociale essentiels, en particulier avec les institutions de microfinance.
Résultat 2: Amélioration continue des connaissances et des compétences des travailleurs et des producteurs de l’économie informelle. 
Activité 1: Promotion et introduction d’approches innovatrices de développement des qualifications tels que l’approche de développement des compétences de base en entrepreneuriat;

Activité 2:  Conduire une évaluation technique et financière de l’apprentissage traditionnel en tant que prestataire de qualifications professionnelles pour une plus grande et meilleure possibilité d’emploi des jeunes en Afrique, et pour l’examen et la réforme des systèmes d’éducation et de formation avec la participation des organisations de l’économie informelle renforcées, la mise au point de matériel pédagogique et des programmes sur la base des systèmes de l’économie informelle ; l’approche est d’intégrer l’apprentissage avec le reste du cursus d’acquisition des connaissances;
Activité 3: Elaborer et exécuter une initiative exhaustive pour le développement de la technologie dans l’économie informelle, y compris les stratégies de sous-traitance.
Résultat 3: Stratégies et mécanismes de financement améliorés pour la modernisation de l’économie informelle.
Activité 1: Former les professionnels de la micro assurance et de la micro finance;
Activité 2: Connaissance accrue sur les politiques et les mécanismes de financement dans l’économie informelle;
Activité 3: Créer une plateforme, un réseau des institutions de microfinance aux niveaux régional, national et continental pour l’échange d’expériences et la coopération technique en vue de la généralisation et de l’exploitation des institutions de microfiance;

Activité 4: Développer les systèmes/programmes de dialogue et de coopération entre la micro-entreprise, l’assurance et le secteur bancaire, avec l’appui des gouvernements par les mesures d’incitation appropriées et les partenaires internationaux;
Activité 5: Mettre en oeuvre les composantes de l’agenda de la productivité de l’économie informelle en Afrique.
Résultat 4: Accès accru aux marchés pour de meilleurs revenus pour les travailleurs et les producteurs informels et ruraux.
Activité 1: Conduire l’évaluation de la politique de passation de marchés publics, les règlements et les procédures liés à l’accès des opérateurs de l’économie informelle aux marchés publics;
Activité 2: Evaluer les politiques commerciales nationales, régionales et internationales (global/OMC) dans leur relation avec les activités de marketing de l’économie informelle;

Activité 3: Renforcer la capacité de gestion commerciale en vue du renforcement de la position économique et les ventes des unités de l’économie informelle à tous les  niveaux, y compris les marchés internationaux;

Activité 4: Soutenir le commerce transfrontalier des femmes 
IV. 
Initiatives spéciales:
IV.1: Le potentiel de la médecine traditionnelle africaine et le marché du travail culturel en économie informelle: la création d’emplois
Activité 1: Conduire une analyse de la chaîne des valeurs de la médecine traditionnelle africaine et du marché du travail culturel (2 MS/RECs);
Activité 2: Etendre la protection sociale à la chaîne des valeurs de la médicine traditionnelle et des artisans culturels.
IV.2: Un marché du travail africain porteur pour l’éducation des enfants et la formation professionnelle des jeunes 
Activité 1: Conduire une étude d’évaluation des stratégies et des programmes sur le travail des enfants en Afrique; 

Activité 2: Campagne de prise de conscience du public sur le travail des enfants ;

 Activité 3: Atelier d’échange d’expériences avec les pays avancés d’Amérique latine.
V. 
Cadre de coopération internationale améliorée en appui au développement de l’économie informelle y compris le secteur rural.
96.
Le programme pluri annuel de modernisation de l’économie informelle repose sur une planification à long terme aux niveaux national, régional et continental. Par conséquent, il nécessitera  un financement prévisible, à grande échelle et  pluri annuel assorti d’un engagement à long terme des gouvernements africains, des banques régionales de développement et des partenaires internationaux pour soutenir sa mise en œuvre effective et continue en vue de la réalisation de ses objectifs de transformation socio-économiques visés.  

97.
L’économie informelle est un contributeur important pour les pays africains dans leurs efforts d’achèvement des OMD 1, 2, 3 et 8. Les crises financières et économiques globales réduiront l’investissement étranger direct dans les secteurs modernes tandis que l’économie informelle se développera et assurera la formation professionnelle et le développement des qualifications de la main d’œuvre à faible coût, préparant ainsi à tirer avantage de la reprise économique. 
98.
Les partenaires internationaux ont des rôles cruciaux à jouer dans la mise en œuvre effective du programme et la réalisation du processus de transformation. Leurs interventions appuieront les processus de dialogue politique, la création d’un environnement économique en faveur des pauvres, les activités de recherche et de statistiques ainsi que l’autonomisation des acteurs de l’économie informelle. Afin de renforcer l’approche globale nécessaire à l’appui au processus de transformation de l’économie informelle, les projets d’intervention des partenaires internationaux devraient cibler simultanément les politiques du secteur public vis-à-vis de l’économie informelle et les besoins spécifiques de l’économie informelle dans les cadres de leurs politiques de développement du secteur privé. Les partenaires internationaux doivent contribuer à créer les coalitions ou alliances pour le changement  pour appuyer le programme de l’UA sur l’économie informelle aux niveaux continental, régional et national, pour évaluer le progrès par rapport aux ses objectifs En particulier, ils doivent assister les pays africains a développer leurs capacités institutionnelles pour la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation de politiques aptes à permettre l’atteinte des objectifs du programme
99.
Par ailleurs, la réflexion doit être développée sur l’opportunité, les voies et moyens de créer  le Fonds de Challenge Entreprise pour l’Afrique proposé dans le rapport de la Commission sur l’Afrique (Tony Blair).
VI. Arrangements institutionnels
100.
La Commission de l’Union africaine pilotera le programme appuyé par un comité directeur présidé par le Commissaire des affaires sociales ou son représentant. Les membres du comité directeur sont: les représentants des CER, la Banque africaine de développement, le BIT, le représentant des bailleurs de fonds, les représentants des départements de l’économie rurale, la science et la technologie et les affaires économiques et la direction du genre. Le comité directeur examinera et approuvera le plan de travail annuel et le budget du programme après avoir examiné le rapport annuel. Il organise deux réunions par an en novembre et en mai.
101.
La division du travail, de l’emploi et de l’immigration de la Division des affaires sociales assurera le secrétariat du comité. La Division devrait rendre compte tous les ans sur l’état d’avancement aux organes de l’UA tels que l’ECOSOC, le Parlement panafricain et la Commission du travail et des affaires sociales, selon les modalités à définir. Le Département des affaires sociales signera un accord avec les partenaires au développement international par la signature d’un protocole d’accord.
102. Le travail de la Commission de l’UA sur le programme de l’économie informelle s’articule autour des efforts de coordination pour:
· Battre campagne et mobiliser en faveur du programme de l’économie informelle par le plaidoyer, la recherche, le système d’information et la génération des connaissances et la convocation des parties prenantes; 

· L’échange sur les meilleures politiques, stratégies, programmes et pratiques dans la mise en œuvre du programme de l’économie informelle, notamment sur les innovations ayant trait aux réformes politiques et institutionnelles, aux moyens de mise en œuvre des politique et l’évaluation des options de financement; 

· L’harmonisation et la coordination des politiques/programmes, le renforcement des capacités institutionnelles et la mobilisation de ressources,  

· Le suivi, le contrôle/évaluation et le rapport de progrès dans l’atteinte des objectifs du Programme de l’économie informelle ; 

· Aider les CER et les Etats membres à concevoir le programme de l’économie informelle selon les circonstances et les défis particuliers, et en formulant des plans d’investissement vigoureux pour réaliser les objectifs du programme de l’économie informelle; 

· Elargir les options et les choix de politiques (réformes  des politiques sectorielles et transversales requises pour accélérer la croissance avec un souci d’équité, et promouvoir le développement humain durable); et
· Renforcer les capacités nationales (faciliter la mise en œuvre effective aux niveaux national et local), fournir une  assistance technique aux CER et aux Etats membres. 

103. Le programme de l’économie informelIe est une politique multi et trans-sectorielle, nécessitant des interventions déterminées et coordonnées des partenaires internationaux en première ligne sur les défis sectoriels spécifiques, tels que la FAO ou le FIDA pour les entreprises rurales et micro et les petites exploitations agricoles, l’UNESCO pour l’apprentissage traditionnel et la formation professionnelle, l’UNICEF/BIT pour le travail des enfants, l’ONUDI pour le développement industriel ou l’OMS pour les services sanitaires.

Risques et Mitigation. 
	No 
	Risques 
	Atténuations 

	01
	Resistance des opérateurs de l’économie informelle au processus de transformation
	Avantages de la formalisation (assistance à la coopération, meilleures conditions de travail et couverture sociale pour les travailleurs et les membres de leurs familles, etc);

	02
	Capacité d’organisation et de représentation faible en économie informelle et rurale
	Habilitation à travers l’organisation, la formation, le dialogue social, etc

	03
	Resistance des administrations publiques, faible capacité 
	Avantages (IEBA, formation pour le renforcement des capacités, perspectives professionnelles avec possibilités de spécialisation, etc)

	04
	La Politique d’appui à court terme et pratiques des bailleurs de fonds internationaux et des gouvernements aura tendance à persister
	Plaidoyer envers les partenaires internationaux; efforts sur la coordination  l’harmonisation de leurs modalités et priorités.

	05
	Manque ou capacité inadéquate des pouvoirs publics et des collectivités locales dans la planification, l’exécution et le suivi des politiques et stratégies en appui à l’économie informelle
	Renforcement des capacités et actions d’amélioration en faveur des autorités publiques et des collectives locales


Contrôle et évaluation
104. 
Vu la composition complexe de l’économie informelle, pour que toute approche en vue de son développement soit effective, les groupes cibles et les domaines d’intervention doivent être identifiés pour la pertinence des politiques et stratégiques et pour des mécanismes appropriés de un suivi, de contrôle et d’évaluation.
105.
Les CER désigneront l’unité responsable de la coordination et du suivi de l’implantation du programme et serviront de point focal à la Division des affaires sociales et au comité directeur. Elles doivent rendre compte tous les ans à la Conférence des Ministres en charge du travail/emploi, artisanat et économie informelle, commerce et industrie, agriculture, éducation et santé, en vue de propositions de recommandations et mesures nécessaires. L’unité de coordination régionale sera  appuyé par un expert avec  le matériel et le budget nécessaire à son fonctionnement. Les Etats membres mettront en place une unité intersectorielle pour faciliter la coordination nécessaire entre les diverses institutions publiques et non gouvernementales impliquées dans la mise en œuvre de leurs politiques axées sur l’économie informelle. Les unités de coordination devraient être renforcées pour jouer convenablement leurs rôles. Les bailleurs de fonds seront groupés en un pool et apporteront leur contribution à un panier de fonds en appui à la mise en oeuvre du programme aux niveaux  national, régional et continental. Un donateur sera désigné comme responsable du programme global, un autre pour chacune des trois stratégies du programme à tous les niveaux.
106. Pays Champions et Initiatives à Résultats Immédiats: Des réalisations décisives, précoces et innovatrices sont nécessaires  pour maintenir le rythme à un haut élevé et il faudra lancer des initiatives à résultats immédiats à tous les niveaux et dans différents domaines d’intérêt tels que la protection sociale, l’apprentissage et la formation, l’harmonisation, la coordination et la mise à niveau de la coopération internationale, l’évaluation de l’environnement politique, économique, juridique, institutionnel et technologique, la formulation de politiques nationales et locales sur l’économie informelle, l’accès aux marchés, au foncier et a l’espace industriel par la construction de sites artisanaux et commerciaux, l’analyse budget de l’économie informelle (IEBA), etc. Les pays pilotes pourraient être identifiés pour chaque région pour devenir champions avec des objectifs ambitieux fixés pour les court et moyen termes. Les pays pilotes aideront à atteindre une masse critique. 
107. Les Etats membres qui s’intéressent à la mise en oeuvre du programme rempliront un questionnaire indiquant les domaines d’intérêt et le type de ressources qu’ils sont prêts à consentir. Une assistance spéciale doit être fournie aux pays post-conflit tels que la Sierra Leone et le Liberia. Une équipe d’évaluation de la Commission de l’UA/CER sera dépêchée auprès de tout Etat membre demandeur pour évaluer la situation du pays et son aptitude à la formulation et à la mise en oeuvre d’une politique nationale et/ou projet pilote, avec l’assistance du BIT. L’équipe identifiera les partenaires internationaux intéressés.
108.
Considérant qu’un lot d’études et de recherche sont été menées dans divers domaines de l’économie informelle, la Commission de l’UA crééra des groupes de travail (Groupes multipartites et multidisciplinaires d’experts) pour superviser  les études, faire l’inventaire des recherches en cours en vue de définir les approches pratiques, le cadre et les principes directeurs de la formulation de politique et de stratégies par la Commission de l’UA, les CER ou les Etats membres. Les groupes de travail devraient être institués dans les domaines suivants: protection sociale, l’apprentissage et la formation professionnelle, la  micro finance/les jeunes et les femmes qui s’auto-emploient, les petites industries rurales à valeur ajoutée.
109.
Les ONG africaines et internationales pourraient développer des programmes d’assistance conjoints à l’économie informelle tandis que les ONG africaines auront besoin de renforcer leurs capacités pour fournir un support de qualité à l’économie informelle.

Une Journée Africaine de l’Economie Informelle sera célébrée aux niveaux continental, régional et national chaque année le 1er mai. 

VI. Budget

110. Le budget total est estimé à 11 940 millions de dollars sur une période de 6 ans, selon la programmation suivante:

	Stratégies
	Résultats
	Budget ($US000)

	Stratégie I: Plaidoyer pour une visibilité et une reconnaissance de l’économie informelle africaine (AIEVR)
	Résultat 1: Capacité établie et améliorée des Etats membres, des CER et de la CUA pour ajuster les politiques de développement, les législations et la règlementation aux besoins, attentes et spécificités de l’économie informelle
	1310

	
	Résultat 2: Prise de conscience accrue et visibilité sur le rôle et les contributions de l’économie informelle au développement socio-économique des pays africains.
	1080

	Stratégie II: Renforcement des capacités et autonomisation de l’économie informelle africaine  
	Résultat 1: Partenariat établi et amélioré avec les décideurs clés et le secteur privé.

	1740

	
	Résultat 2: Infrastructure d’appui institutionnel établie et exploitée pour l’amélioration de l’économie informelle.

	790

	Stratégie III: Productivité et compétitivité des travailleurs et des entreprises de l’économie informelle

	Résultat 1: Couverture/accès accru des travailleurs informels et ruraux et des producteurs ainsi que de leurs familles aux soins de santé, à la santé professionnelle et à la sécurité au travail
	2070

	
	Résultat 2: Amélioration continue des connaissances et des compétences des travailleurs et des producteurs de l’économie informelle. 
	640

	
	Résultat 3: Stratégies et mécanismes de financement améliorés et adéquats pour la modernisation de l’économie informelle
	580

	
	Résultat 4: Accès accru aux marchés pour de meilleurs revenus pour les travailleurs et les producteurs informels et ruraux.
	560

	Les potentialités de la médecine traditionnelle africaine et du marché du travail culturel  sont valorisées
	Résultat 1 : Le potentiel de la médecine traditionnelle africaine et du marché du travail culturel  
	310

	
	Résultat 2 : Un marché du travail africain porteur pour l’éducation des enfants et la formation professionnelle des jeunes
	440

	Assistance Technique et support au  Renforcement de Capacités  de la CUA, des Etats Membres et des CERs.
	Maintien des capacités à la CUA, aux Etats membres et aux CER
	2420

	TOTAL GENERAL
	11, 940


BUDGET

	STRATEGIES
	RESULTATS
	ACTIVITES
	ACTEURS
	BUDGET ($US 1000)
       (2010 – 2015)

10         11        12       13         14       15

	Stratégie I: Plaidoyer pour la visibilité et la reconnaissance de l’économie informelle africaine
	Résultat 1: Capacité établie et améliorée des Etats membres, des CER et de la CUA en harmonisant les politiques de développement, les législations avec les besoins, les attentes et les spécificités de l’économie informelle
	Activité 1: Développement, prestation et campagne/programme de renforcement des capacités et de formation conformément aux besoins et aux attentes des opérateurs informels en vue de leur croissance et de leur durabilité, y compris la formation sur l’analyse du budget de l’économie informelle (IEBA)

 Activité 2: Organisation des ateliers de sensibilisation et de renforcement des capacités à l’intention des décideurs, y compris les parlements, pour des institutions d’administration publique sélectionnées et d’autres parties prenantes
Activité 3: Examen , évaluation du cadre économique, politique, juridique et institutionnel, en particulier les règlements commerciaux et économiques liés aux travailleurs informels et ruraux, la législation fiscale et du travail, les droits de la propriété, les droits des travailleurs et leur protection, 

Activité 4: Intégration/plaidoyer sur les Conventions du BIT relatives aux Principes fondamentaux et des droits au travail décent en économie informelle et le secteur rural (campagnes de ratification, etc);

Activité 5: Appui technique aux Etats membres dans la conception de plan directeur national pour améliorer l’économie informelle.

Activité 6: Etablissement des connaissances et des bases de données statistiques sur l’économie informelle à travers un système d’information adéquate, le partage des expériences et les activités de diffusion et les publications périodiques; dans le cadre de la charte africaine sur les statistiques, 

Activité 7: Organisation des événements de dialogue politique avec les acteurs internationaux sur la globalisation et les économies informelles/rurales en Afrique pour préconiser une globalisation équitable pour les travailleurs informels et ruraux.
	CUA/CER/ILO
KwaZuluNatal University

CUA/MS/CER
BIT/Turin/Kwa
ZuluNat Univ
EM/CER/CUA
BIT /EM/CER/
CUA
MS/RECs/AUC /
Dev Partners

MS/RECs/AUC
Afristat/ILO/ADB

AUC/RECS/

Development

Partners
	80
260

160

	120

60

240

150
	240
	
	
	

	
	Total
	
	1310
	500
	570
	240
	
	
	

	
	Résultat 2: Prise de conscience et visibilité accrue sur le rôle et les contributions de l’économie informelle au développement socioéconomique des pays africains
	Activité 1: Création et organisation du forum biennal africain de l’économie informelle; 

Activité 2: Adoption/Institution en 2010-2013 de la Décennie bi-décennale africaine pour l’amélioration de l’économie informelle et rurale assorti d’une champagne en faveur des plus vulnérables des travailleurs de l’économie informelle: travailleurs domestiques, les vendeurs ambulants, le travail forcé, Alliance africaine contre les pires formes du travail des enfants et le travail forcé et pour promouvoir la protection sociale pour les travailleurs informels et ruraux, etc.

Activité 3: Satisfaction des besoins spécifiques des femmes et des jeunes en encourageant la parité du genre dans le développement des l’entreprise, en appuyant les réseaux et les associations de femmes chefs d’entreprise, en encourageant l’identification et la diffusion de bonnes pratiques, le plaidoyer et le lobby ou d’autres activités de promotion;
	AUC/RECs/MS/ 
AUC/RECS/MS/

DevPartners

AUC/MS/RECS/

CSO/DevPartners
	40
60

150
	150
60

150
	40

150
	40

100
	40

100
	

	
	Total 
	
	1080
	250
	360
	190
	140
	140
	

	Stratégie II: Renforcement des capacités et habilitation de l’économie informelle africaine  


	Résultat 1: Partenariat établi et amélioré avec les décideurs clés et le secteur privé

	Activité 1: Appui à la participation effective des opérateurs de l’économie informelle par la mise sur pied et l’amélioration des organisations professionnelles de travailleurs informels et ruraux, aux niveaux local, national, régional et continental; ceci permettra leur représentation  effective dans les organisations et / ou processus régulateur de formulation de politique; 

Activité 2: Appui à la mise en place et au fonctionnement des mécanismes de dialogue politique et de dialogue social aux niveaux national, régional et continental afin d’intégrer l’économie informelle dans la politique et le cadre institutionnel/Renforcement du lobby et de la capacité de dialogue social pour les acteurs informels 

Activité 3: Renforcement du partenariat avec les décideurs clés et le secteur public (autorités décentralisées, agences de passation de marché public, législation du travail, législation fiscale et foncière, institutions de formation/éducation, etc)

Activité 4: Développement du partenariat avec le secteur privé formel (organisations d’employés, banque / institutions financières, sous-traitance, agences de promotion de développement des entreprises, banques centrales, etc: amélioration de leur capacité dans la conception et la mise en œuvre des politiques/programmes/procédures et mécanismes, y compris le renforcement de l’articulation entre l’économie informelle et le secteur privé moderne;
	MS/RECs/AUC

ILO
AUC/MS/RECs/

ILO/Dev Partners

MS/ILO

MS/ILO/Social

Partners
	180
120


	160
120

60

60
	160
100

60

60
	140
100

60

60
	100
80

60

60
	

	
	Total 
	
	1740
	300
	400
	380
	360
	300
	

	
	Résultat 2: Infrastructure d’appui institutionnel établi et maîtrisé pour l’amélioration de l’économie informelle
	Activité 1: Conduire l’étude technique et de faisabilité sur le Centre africain de l’économie informelle (ACEI);
Activité 2: Promouvoir et appuyer le développement du système coopératif dans l’économie informelle et rurale dans le cadre et en élargissant le programme du Projet CoopAfrica du BIT;

Activité 3: Formuler et mettre en oeuvre  de petites industries rurales à valeur ajoutée dans le programme d’appui à l’Afrique (programme SRI/Africa), axées sur la petite agroindustrie de la transformation de la foresterie, l’agriculture et les produits halieutiques;

Activité 4: Simplifier et rationnaliser les arrangements d’octroi de la licence et la simplification des politiques fiscales, et mettre en place un guichet unique regroupant sous le même enseigne tous les services essentiels nécessaire pour lancer et développer une activité commerciale, en particulier en appui à l’auto-emploi et aux entreprises micro;

Activité 5: Faciliter et avoir accès à la terre pour la création d’ateliers sur une base plus stable et permanente, y compris à travers des programmes de sites industriels/commerciaux/artisanaux à bas coût de préférence avec les politiques de planification urbaine et veiller à la protection des droits de la propriété, en particulier la propriété intellectuelle;

Activité 6:  La CUA, les CER, les Etats membres lanceront une champagne pour plus de ratifications des normes essentielles du BIT pertinentes aux travailleurs de l’économie informelle: Convention sur le travail domestique, 1996 (No.177), Convention sur les peuples autochtones et tribaux, 1989 (No. 169), Convention sur les travailleurs migrants, 1975 (No.143), Convention sur les organisations des travailleurs ruraux, 1975 (No 141), et les recommandations sur la convention collective, 1981 (No. 163)

Activité 7: Appui à la création de réseau national, régional et continental et le forum de l’économie informelle en se servant des TIC et du site web
Activité 8: Amélioration des institutions et des structures en appui au développement de l’économie informelle et leur réseau aux niveaux national, régional et continental.
	AUC/ADB/ACBF
Dev Partners

ILO/AUC/MS/

RECs

AUC/RECs/MS

FAO/UNIDO

MS/RECs/ Dev 

Partners

MS/RECs/Dev

Partners

ILO/AUC/RECs

MS/Social

Partners

AUC/MS/RECs

MS/AUC/RECs/

Dev Partners
	80
ILO

150

40
150
	40

60

150
	40
	
	40
	40

	
	Total 
	
	790
	420
	250
	40
	
	40
	40

	Stratégie III: Productivité et compétitivité des travailleurs de l’économie informelle

	Résultat 1: Couverture/accès accru des travailleurs informels et ruraux et des producteurs et de leurs familles aux soins de santé et à la sécurité professionnelle au lieu de travail:


	Activité 1: Réalisation d’une étude exhaustive pour soutenir la préparation d’un “programme minimum de protection sociale pour les travailleurs ruraux et informels et leurs familles”

Activité 2:  Mener aux niveaux national, régional et continental une champagne pour l’accès universel à la protection sociale au profit des travailleurs informels et ruraux et leurs familles
Activité 3: Appui aux pays africains pour la formulation, la mise en oeuvre et le suivi, le contrôle et l’évaluation des projets pilotes sur la protection sociale à l’intention des travailleurs ruraux et informels en mettant un accent particulier sur les pays post conflits comme la Sierra Leone et le Liberia, (2 MS/REC);
Activité 4: Facilitation et appui à la constitution de réseaux au sein des systèmes de protection sociale pour leur permettre de réaliser divers objectifs, y compris un fort pouvoir de négociation au regard du gouvernent ainsi que des prestataires de santé publique et privée, l’échange des connaissances et une plus grande stabilisation financière à travers la réassurance.
Activité 5: Améliorer les connaissances et les statistiques sur la protection sociale des travailleurs informels et ruraux y compris le développement de la protection sociale adaptée au secteur;

Activité 6: Encourager et soutenir le partenariat public et privé en vue de l’accès universel des travailleurs informels et ruraux aux services de protection sociale de base, en particulier avec les institutions de microfinance;
	
	60
60

180

40

60

60
	60
60

240

180

160

60
	60

240

120

160
	60

150

60
	
	

	
	Total 
	
	2070
	460
	760
	580
	270
	
	

	
	Activité 2: Amélioration permanente des connaissances et des compétences des travailleurs et des producteurs de l’économie informelle 


	Activité 1: Promotion et introduction des approches innovatrices de formation professionnelle telles que l’approche de formation professionnelle en esprit d’entreprise;

Activité 2: Organisation d’une évaluation technique et financière de l’apprentissage traditionnel tant que prestataire de la formation professionnelle en vue d’une plus grande et meilleure possibilité d’emploi des jeunes et des femmes  en Afrique et pour l’examen et la réforme des systèmes d’éducation et de formation avec la participation des organisations de l’économie informelle renforcées, la mise au point de matériel de formation et les programmes de péage sur la base des systèmes de l’économie informelle;

Activité 3: Elaboration et exécution d’une initiative exhaustive pour le développement de la technologie dans l’économie informelle, y compris les stratégies de sous-traitance;
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	Total 
	
	640
	200
	320
	120
	
	
	

	
	Activité 3: Stratégies et mécanismes adéquats et améliorés de financement pour l’économie informelle

	Activité 1: Former les professionnels de la micro-assurance et de la micro finance;

Activité 2: Accroître les connaissances sur les politiques et les mécanismes  de financement de l’économie informelle;

Activité 3: Créer une plateforme des institutions de la microfinance aux niveaux régional, national and continental  en vue de l’échange d’expérience et la coopération technique pour diffuser et maîtriser les institutions de  micro finance;

Activité 4: Renforcer les systèmes/programmes de dialogue et de coopération entre les micro entreprises et le secteur des assurances et des banques avec l’appui des gouvernements à travers les mesures incitatrices appropriées et les partenaires internationaux;
	AUC/ILO/ADB

AUC/ILO/ADB

AUC/MS/RECs

ILO/ADB

AUC/MS/RECs/

ILO/ADB
	40
	60
60

40

50
	140
50
	140
	
	

	
	Total 
	
	580
	40
	210
	190
	140
	
	

	
	Résultat 4: Accès au marché accru pour une meilleure rémunération des travailleurs et des producteurs informels
	Activité 1: Conduire l’évaluation de la politique de passation de marché, des règlements et des procédures en rapport avec l’accès aux opérateurs de l’économie informelle face à la concurrence;

Activité 2: Evaluer aux niveaux national, régional et international (global/OMC) les politiques commerciales en rapport avec les activités de marketing de l’économie informelle;

Activité 3: Renforcer les capacités de gestion en vue de consolider la position de marché et des ventes des unités dans l’économie informelle à tous les niveaux, y compris les marchés internationaux;

Activité 4: Appui aux  commerces transfrontaliers des femmes pour leur autonomisation économique
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	Total 
	
	560
	60
	360
	140
	
	
	

	
	La potentialité de la médecine traditionnelle africaine et le marché du travail culturel  
	Activité 1: Conduire une analyse de la chaîne des valeurs du marché de la médecine traditionnelle africaine et du marché du travail culturel (2 MS/RECs);

Activité 2: Elargir la protection sociale à la chaîne des valeurs de la médecine traditionnelle et aux travailleurs culturel/artisanaux.
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	Total 
	
	310
	240
	70
	
	
	
	

	
	Un marché de travail africain en appui à l’éducation et à la formation professionnelle des enfants et des jeunes
	Activité 1: Conduire une étude d’évaluation des stratégies et des programmes du travail des enfants en Afrique; 

Activité 2: Campagne de prise de conscience du public contre le travail des enfants le 16 mai;

Activité 3: Atelier d’échange d’expérience avec les pays avancés d’Amérique latine.
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	Total 
	
	440
	180
	260
	
	
	
	

	Renforcement des capacités à la CUA, dans les Etats membres et au niveau des CER
	Renforcement des capacités à la CUA, dans les Etats membres et dans les CER
Total 
	Célébration de la journée de l’économie informelle africaine
Appui aux réunions de groups de travail  multipartite

Assistance technique aux Etats membres dans l’élaboration des politiques et programmes nationaux et exécution des projets pilotes
Réunions des bailleurs de fonds
Activités de suivi , de contrôle et d’évaluation
Appui des experts ( 2 à la CUA,  1 pour chaque CER)
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2420
	60

80

40

40

80

300
	40
140

220

60

60

120

720
	40
220

220

60

60

120

720
	40
180

220

60

60

120

680
	40
	40


[image: image3.png]


[image: image4.png]


[image: image5][image: image6][image: image7]
� Fact Finding Study, The Informal Economy, Swedish International Development Agency, March 2004.


� Becker, Kristina Foldman (2004): The Informal Economy: A fact finding study prepared for the Swedish International Development Agency, Stockholm


� �HYPERLINK "http://siteresources.worldbank.org/EXTSTATINAFR/Resources/ADI-200809-essay-EN.pdf"�Youth and Unemployment in Africa: The Potential, The Problem, The Promise �, The World Bank's,  December 2008


�  Decent Work and the Informal economy, Rapport VI, 90th Session, 2002,  Labour and International Conference, ILO


� Improving the Informal Economy, African Union Commission, 2007-2008


� Decent Work and the Informal Economy, Report VI, ILC, 90th Session, 2002


� Tony Blair, Report of the Commission on Africa


� Decent Work and the Informal Economy, Report VI, ILC, 90th Session, 2002


� Ibid


� African Union Commission, 2008, Improving the Informal Economy, LSC EXP(VI)


�  African Union Commission, 2008, Improving the Informal Economy, LSC EXP(VI)


� Apprenticeship in the informal economy in Africa, Employment Report No. 1 2008, Geneva, 3-4 May 2007


� World Bank (2008): Skills Development in the informal sector of Sub Saharan Africa.


� Improving the Informal in Africa, African Union Commission, 2007-2008;


� World Bank, 2008: Skills development in the Informal Sector of Sub Saharan Africa 


� Improving the Informal in Africa, African Union Commission, 2007-2008;


� ibid


�  African union commission, Improving the Informal Economy, LSC EXP4, 2008


�  Tony Blair, Report on the Commission on Africa, 


� The Investment Climate for the Informal Economy : A Case of Durban, South Africa, Frances Lund and Caroline Skinner, School of development Studies, University of Natal, 2003


� Ibid 


�  Economic reform Today. Securing property rights: The foundation of market, Fernando de Soto, �HYPERLINK "http://.cipe.org/e%2019/desoto.php3"�http://.cipe.org/e 19/desoto.php3�, 20 Dec.2001


� Howell J., Good Practice Study in Shangai on Employment Services for the Informal Economy, 2002


� Legal Mechanisms to empower Informal Business-Bangladesh Perspective, 2007,  Government of Bangladesh


� Durban Infornal Econony Policy ; EThekwini Unicity  Municipality, December 2001


� Decent work and the informal economy, Report VI, ILO, 90th Session of the International Labour Conference


� Study on the Informal Economy, 2007-2008, African Union Commission


� AU-EU Action Plan and Joint Strategy (2008-2010)





20 | Page

_1311782108

